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baéndant que, conformément au vœu de l'Assem-
çaCommnission des chemins de fer de Paris à Avi-
L iliressé le cahierdes charges à imposer à la com-

t qui pourrait se présenter pour l'achèvement et l'ex-

an du chemin de fer de Paris à Lyon, l'Assemblée

in sur le projet de loi qui doit charger une autre
unie de P'exccution du chemin de Lyon à Avignon,
pio

se présente," celle fois, d'une manière toute
mte de ce qu'elleétait lors de la discussion relative

rier chemin. D'un côté, on avait une voie exécutée
piéedéji dans les trois quarts de son parcours; il

essait plus que de construire le dernier tronçon de
miLyon : les esprits pouvaient à juste titre être par-
sur

le point de savoir si l’Elat achèverait l’œuvre
isbien commencée, ou s’il s’en remettrait à cet
iilintelligence et à l’activité d’une compagnie. Le
lùlnoug avons rendu compte a pourvu, dans une
n suffisante, à la première de ces éventualités : en
(esconditionsd’une concession possible à l’industrie
telle rendra facile la réalisation de la seconde hypo-

purdhui, rien de semblable;entre Lyon et Avignon,
“ire des travaux publics n‘a pas encore d’études
fes; la question de savoir si le tracé suivrait la rive
B4iII rive gauche du Rhône notait pus même réso-

soommencement de celte séance; pas une pelletée
ua encore été remuée sur ce long parcours de

"omètres; la thèse de l’exécution par l’Etat était
fibien plus difficile à soutenir, et, en réalité, soit
P#découragement après tant d’échecs répétés, soit
pille l’impossibilité de l'entreprise, personne n’a
f/e rompre une dernière lance en faveur du sys-
r^'j de construction aux frais du trésor, ce qui ne
pdirequelesadversaires des compagnies eussent

au projet d’arriver tout au moins à faire que le
“beft faitni par l’Elat ni par une compagnie.

associations se sont présentées avec des condi-
hws; deux d’entre elles ont mis en avant, com-
“iton sine quà non, l'adoptiondu tracé parla rive

1
a Commission, par des motifs parfaitementdé-
“sle rapport et fondés principalementsur les ha-
6 en quelque sorte, sur les droits acquis par les

Ln8 de la rive gauche, s’est prononcée pour ce
sracë; les deux compagnies dont nous voulons
“r sont donc trouvées hors de concours par le ré-" celle décision. Une troisième compagnie s’est
P et a consenti à accepter le tracé de la rive gau-
("oomiposition de cette compagnie a paru à la Com-
.nature à inspirer toute confiance et surtout un. spécial. Les membresde celle association sont

des principales usines métallurgiquesdu Midi el
preneurs importans de travaux publics. L’activité

iprimer à ces diverses industriesla confection
nde fer aura pour premierrésultatd’assurer du
.nombreusespopulations ouvrièresplacées sous
ton des soumissionnaires;de plus, ceux-ci ont
alde se trouver en possession des études faites
sanpaguie Paulin-Talabot, qU i avait obtenu avant
Lsoncession du chemin dont il s'agit. Voici les. conditions arrêtées de concert entre le Gou-L et la Commission, conditionsauxquelles a ad-
sImpagnie:
gPenses nécessaires pour mettre le chemin de fer
s l’on sont évaluéesà 120 millions. L Etat con-
Les dépenses pour moitié, mais sans que je
L 18 subvention puisse, en aucun cas, dépasser 60
el garantira, en outre, les intérêts à 5 pour 100

sddement d’un emprunt de 30 millions que la
siesl autorisée à contracter et au rembourse-

lintéréts et amortissement) seront affectés en
tdue les revenus du chemin. La durée de la

serg, au maximum
f
de quatre-vingt-dix neuf

ans ; les tarifs sont à peu près les mêmes que ceux du
chemin de Paris à Lyon.

En endu le premier dans ces débats, M. de Mouchy a
critiqué, comme exagérée dans plusieurs de ses élémens,
la somme de 120 millions à laquelle a été évaluée la dé
pense nécessairepour la confection des travaux ; selon
lui, celte dépense ne devra pas dépasser 90 millions; il a
terminé en proposant à l’Assemblée d'agir pour ce che
min commeelle avait agi pour le précédent, et de voter
pour 1852 un crédit de 10 millions pour donner à l’Etal
les moyens de commencer les travaux en attendant qu’il
se présentât une compagnie de capitalistes, bien plus ca
pable, selon lui, de mener à bien l’opération,que ne le se
rait une compagnie composéed'industriels et d’entrepre
neurs.

M. Sain, l’un des membres de la minoritéde la Commis
sion, a dirigé aussi de vives critiques contre l’évaluation
faite par la Commission : « Il serait bien imprudent, a-t-
il dit, de donner 90 millions à une compagnie à la veille
d'une révolution.

» On peut juger de l’accueil fait par la
majorité à celle expression par trop naïve des'..... ap
préhensions de l’orateur montagnard. L’amendement de
M. de Mouchy, combattu vigoureusement par M. Dufaure,

rapporteur, n’a pas été prison considération, et l’Assem
blée a adopté l’article 1" du projet, qui consacre le prin-
cipe de la concession.

L'examen du cahier des charges, qui forme l'appendice

et le complément de cet article, est une œuvre d'assez lon

gue haleine, puisqu'il comprend soixante-septarticles,
dont un grand nombre, à la vérité, sont déjà consacrés

comme formules généralesdans les cahiers des charges
votés jusqu’à ce jour. M. Morellet n’a pas pris à tâche de
rendre cet examen bien rapide; car, sur les trois premiers
articles, il a proposé trois amendemens qui tous ont été re-
poussés. Le plus important est celui par lequel il propo
sait de n’allouer les 60 millionspromis par l’Etat qu'à ti

tre d’avance et non de subvention, à la condition que l’E
tal participerait aux bénéficesdans la proportiondu mon-
tant de celle avance. Le rejet de cette propositiona été

prononcé par 464 voix contre 213.
Quant à M. Baudot,c’estbien autre chose: ne lui parlez

ni de subvention, ni même d’avancespour la construction
des chemins de fer. Cet honorable représentant a des

idées économiques tout à fait primitives; il se refuse à

croire qu’en dépensant de l'argent utilement, les nations

comme les particuliers s’enrichissent plus sûrement que

par une sordide épargne; il met tout simplement en doute
‘utilité du chemin de fer de Lyon à Avignon, et se déclare
complétement satisfait par l’activitéde la navigation sur le

Rhône. Peu s’en est fallu que le respectable élu du dé-

parlement de l’Yonne se livrât à l'éloge rétrospectifdu

feu coche d’Auxerre. M. Baudot n'a converti personne, et
la subvention a été votée.

Au commencementde la séance, l’Assemblée a adopté

sans discussion le projet de loi qui ajourne de nouveau les

élections pour le renouvellement partiel des conseils gé

néraux, des conseils d’arrondissementet des conseils mu
nicipaux. Néanmoins, cet ajournement ne pourra dépasser

le 10 février 1852 pour l’élection des conseillers munici

paux, el le 25 du même mois pour l’élection des membres
des conseils généraux. Un article de celle loi décide que
les membres de ces conseils soumis à la réélection con-
serveront provisoirementleurs pouvoirs.

.
Guillemard.

TRIBUNAL DES CONFLITS.

Présidence deM. le garde-des-sceaux.

Audiencedu 18 novembre1850.

TRAVAUX PUBLICS. ABAISSEMENT DU NIVEAU D*UNE ROUTE

DÉPARTEMENTALE.—DOMMAGES

LE LOCATAIRE. — DEMANDE EN

TAIRE. — INCOMPETENCE DE

CETTE DERNIERE DEMANDE.

ET INTÉRÊTS RECLANÉS PAR

GARANTIE PAR LE PROPRIE-
L’AUTORITÉ JUDICIAIRE SUR

Aux termes des lois des 28 pluviôse an VIII et 16 sep-
tembre 1807, l'autorité administrative était chargée de

statuer sur les réclamations des particulierspour les loris

et dommages résultant de l’exécutiondes travaux publies

jusquesety compris l’expropriation des immeubles. Les

lois des 8 mars 1810, 7 juillet 1833 et 3 mai 1841, n’ont
modifié celte compétence qu’en.cequ’elles ont attribué à

l’autorité judiciaire la connaissance des actions en indem

nité pour expropriation totale ou partielle.

Les dommages et intérêts réclamés par les riverains

d une route dont le niveau est abaissé doiventdonc, par

cela seul qu’il n’y a expropriation d’aucune partie des

propriétés riveraines, être portés devant le Conseil de

prélecture.
Ainsi jugé à l’occasion d’une demande en garantie for-

mée contre le département de la Seine, par suite de l ac

tion en dommages et intérêts formée par le sieur Sainte-

ville contre le sieur Papillon, et de la demandeen garan

tie formée par celui-ci contre le départementde la Seine,

par suite de rabaissement du niveau de la route déparle-

mentalen° 67, dans la traversée de Bourg-la-Reine. Le

Tribunal de la Seine, malgré la jurisprudenceconstante

du Tribunal des conflits, avait décidé que rabaissement

de la route avait occasionné aux propriétés riverainesdes

dommages permanens équivalant a une expropriation, et

il avait retenu la connaissancede la demande en garantie

formée contre le département de la Seine ; mais, au rap-
portdeM. Boude), membre du Tribunal des conflits, et

sur les conclusions conformes deM. Sevin, commissaire

du Gouvernement, suppléant, le conflit pris par le préfet

de la Seine le 17 août 1850 a été confirmé.

TRAVAUX COMMUNAUX. — CONSTRUCTION D’UN HôTEL-DE-VILLE.

— COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE.

Les travaux de construction d un hotel-de-ville ont le

caractère de travaux publics ; dès-lors, c’est à 1 autorité

administrativequ’il appartient, aux termes de la loi du 28

pluviôse an VIII, de prononcer sur les contestations qui

peuvent s’élever entre ‘administrationcommunale et l’en-
irepreneur relativementà l’exécution et au paiement des-

dits travaux.
Ainsi jugé cuire la ville de Melun et le sieur Mazet, en-

trepreneurdes travaux de l'hôlel-de-ville de Melun. Ce

dernier avait, à la date du 7 juillet 1819, formé contre la
ville une demande en condamnation de la somme de
210,016 fr. 15 c., soit en exécution du devis de son adju-
d’cal on, soit en conséquence des augmentationsfaitesaux
devis primitifset d’après les prévisions y contenues.

M. Boude), membre du Tribunal des conflits, rappor
teur. Me Ripault, avocat du sieur Mazet. M. Sévin, sup-
pléantdu commissairedu Gouvernement(conclusionscon
formes).

COUR D’APPEL DE LYON (1” ch.).

Présidence de M. Bryon.

CLERC DE NOTAIRE. PARTIE INTÉRESSÉE DANS LES ACTES.

— LOI DE VENTOSE.

La loi de ventôse, sur le notariat, ne s'oppose pas à ce que les
clercs d'un notaire figurent dans les actes reçus par ce der
nier,soitcomme parties intéressées,soit commemandataires
des parties.

Le clerc qui fait constater, par-devant le notaire chez lequel
il travaille, une convention qui l'intéresse, n’est pas, de
droit, présumé interposé par rapport au notaire rédacteur.

Ne peut être considéré comme serment décisoire, celui qui n’est
déféré qu'aprés les conclusions développées et une longuedis
cussion sur le fonds.

Considérécomme supplétif, le serment doit être repoussé, s’il
doit portersur une questionqui se trouve implicitement ré
solue par la décisiondu Tribunal ou de la Cour.

Ces questions se présentaient à propos de contredits
élevés sur certaines collocations dans l’ordre ouvert sur
le prix de vente des immeubles ayant appartenu à un
sieur Dubuis, de Marnand; elles avaient été résolues de
la manière suivante par le Tribunal de Villefranche, le 3
mai 1850 :

« Eu ce qui touche la collocation au quatrième rang, au
profit du sieur Coste :

« Attendu que la loi du 25 ventôse an XI n’établit aucune
prohibition ni incapacité contre les clercs de notaire de figu

rer dans les actes reçus par ces derniers, soit comme par
ties intéressées, soit comme mandataires des parties inté-
ressées ;

«
Attendu que les prohibitions et les incapacitésne peuvent

être étendues ;
« Attendu que le clerc de notaire qui fait constater parde-

vaut le notaire chez lequel il travaille une convention qui
l'intéresse, n’est pas, de droit, présumé interposé par rapport
au notaire rédacteur;

« Attendu que rien n’établit et ne peut faire présumer que
le sieur Coste, reconnu créancier d’une somme de 8,066
francs, dans l'acte obligatoire, reçu Me Renard, le 9 mars
1847, enregistré, ne doive pas être considéré comme un prêteur
sérieux ;

« Attendu que la circonstance que, dans cet acte obligatoire
du 9 mars 1847, auraient figuré deux clercs du notaire rédac

teur, les sieurs Chignier etDuvillon, l’un comme mandataire
de Dubuis, emprunteur et obligé, l’autre comme mandataire
du sieurCoste, prêteuret stipulant, ne suffit pas pour établir
queM. Renard a stipulépour lui-même, ou par personne in
terposée de sa part, pour le compte de son client ;

« En ce qui touche les collocations, aux sixième et, septième

rangs, en laveur de Chignier ;

«
Attendu qu’il n’est nullementétabli, par ‘ordonnance de

non-lieu de la chambre du conseil du Tribunal deVillefran-
che, en date du 7 décembre 1848, enregistrée, étrangère d’ail
leurs au sieur Chignier, que ce dernier, clerc de notaire de

Renard, n’ait figuré dans les actes obligatoires constatés par
Renard que dans le seul intérêt du notaire rédacteur, et nul
lement dans le sien propre;

«
Qu’ainsi, le contredit formécontre les collocations, au profil

de Chignier, fondé sur les mêmes moyens que le contredit for

mé contre la collocation Coste, doit être rejeté par la même

raison ;

« Par ces motifs,
« Le Tribunal dit et prononce, par jugement contradictoire

et en premier ressort, que les contredits formés par Accary,

contrôles collocations aux quatrième, ri .
rangs, au profit de Coste et Chignier, sont rejetés; Accary

condamné aux dépens. »

sixième et septième

Appel ayant été interjeté, la Cour, dans son audience

du 11 février 1851, a statué en ces termes :

« La Cour,
« Sur les conclusions principalesde l’appelant :

«
Attendu que les documens nouveaux présentés par lui, de

vant la Cour, n’ont pas fourni la preuve que dans les obliga

tions notariées qu’il a attaquées, ce ne soit pas effectivement

Chignier et Duvillon qui y aient figuré réellement comme pré

teurs, fournissant eux-mêmes les fonds formant l'objet des

prêts qui y sont constatés,et que ces deux individusn’y aient

au contrairepris part qu’au lieu et place du notaire Renard,

rédacteurdesdits actes, et comme ses représentans,ou n’étant

que ses prête-noms; que, dès-lors, ces actes doivent recevoir

leur pleine et entière exécution ;

«
Adoptant,au surplus, les motifs des premiers juges ;

« Sur les conclusions subsidiaires de l’appelant, par les

quelles il défère à Chignier le serment sur le point de savoir

si celui-ci a réellement et de ses propres deniers prêté la

somme de 1,330 fr., portée dans les actes des 3 juillet et 18

août 1847, ou si, au contraire, il n était pas simplement, dans

ces actes, le prêle-nom du notaire Renard ;

«
Attendu que ce serment, par la manière subsidiairedont

il est déféré, après des conclusions développées et une longue

discussion sur le fond, ne peut être considéré par la Cour

comme un serment décisoire; que se trouvant, par son vérita

ble caractère, un serment supplétif par la même, dans l’ap-

préciation de la Cour, quant à la question de savoir s'il sera

ou non retenu et déféré par elle, elle ne peut, dans la convic

tion où l’ont placée les faits de la cause que les actes obliga

toires passés au nom de Chignier, comme créancier et pré

teur, ne sont que l’expression exacte des conventions qu’ils

relaient, et qu’ils ne renferment aucune simulation et aucune
interposition de personne, admettre ce serment et ordonner

qu’il sera prêté;
« Par ces motifs,
« La Cour, sans avoir égard aux conclusions subsidiaires,

ordonne que le jugement attaqué sortira son effet. »

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE.

Présidence de M. Moinery.

Audience du 24 havembre.

CHEMIN DE FER, — MESSAGERIES. — TAANSPORT DES VOITU

RES DE VOYAGEURS ET DE MARCHANDISES. — TRAITÉ. —

TACITE RECONDUCTION. LES MESSAGERIES NATIONALES

ET GÉNÉRALES CONTRE LE CHEMIN DE FER D’ORLEANS.

Nous avons rendu compte dans la Gazettedes Tribu-
naux du 27 octobre des débats de celte affaire.

Le Tribunal a vidé aujourd’hui son délibéré en ces ter

mes :

« Attendu que si le traité verbal intervenu entre les parties
devait ne plus avoir d'effet à partir de juillet 1849, il est cons

tant que le chemin de fera continué de transporter les voilures
des Messageries aux mêmes conditions que celles qui existaient

avant l’échéance desdites conventions;
« Qu’aucunavis n’a été donné à celte époque aux demandeurs

pour les prévenir que l’administration du chemin de fer pré
tendait rester dans le droit commun ;

«Que, loin de là, sa correspondancejustifie que ladite ad-
ministration considérait ce traité comme étant encore en
vigueur, puisqu’elle l’invoquait elle-même à plusieurs repri
ses, notamment les 8 septembre 1849 et 11 septembre1850;

« Que si elle prétend qu’on ne peut considérer le traité com

me encore en vigueur parce que des modifications notables y
auraient été apportées,ces modifications n'ont eu lieu que par
suite du consentement réciproque des parties, que plusieurs
d’entre elles sont même antérieures à ‘expiration du traité ;

« Que le traité verbal, ainsi modifié pendant sa durée ap
parente, a continué à cire exécuté posterieurement au délai
fixé ;

« Que ces concessions, faites par suite d’un consentement

commun, loin d'indiquer que le traité était considéré comme
éteint, en confirmaientau contraire l’existence ;

« Que dès lors il doit servir de base au droit des par
ties;

« Attendu que, quand bien même on considérerait comme

éteint le traité verbal de 1843, ce traite, qui n’est autre qu’un
contrat de louage d'industrie, aurait évidemment reçu une ta
cite reconduction;

« Que, dans ce cas encore, le chemin de fer ne saurait re
fuser de l’exécuter pendant la durée des délais d'usage;

« Attendu qu’aucun usage existant ne pouvant à cet égard
fixer d’une manière absolue le droit des parties, il appartient
au Tribunal d’apprécier le délai qui doit être accorde;

« Qu’il y a lieu dès lors de prendre en considération les con
ditions du traité primitif, et d’examiner si les délais qui y ont
été stipulés doivent être maintenus ou modifiés;

« Attendu que si en 1843, le terme de deux années a été re
connu par les parties nécessaire, alors que le parcours sur le
chemin de 1ers’arrêtaità Orléans, pour donner le temps aux
Messageries d'organiser, en cas de besoin, des services nou
veaux qui pouvaient alors être concentrés dans celte seule
ville, à plus forte raison ce terme ne doit-il pas paraîtreexa-
géré aujourd’hui que, par suite d'ouverturede lignes nouvel-
les, la voie de fer se trouve avoir de nombreux aboutissans

qui, au lieu d’une organisation centrale, nécessitent plusieurs
organisations partielles;

« Attendu cependantque les demandeurs ayant été avertis,
dès le 26 juillet 1851, par le chemin de ti r, qu'il entendait
mettre lin au traité, c’est à partir de celle époque que doit
courir le délai accordé;

«
Par ces motifs.

« Dit que la compagnie du chemin de fer d’Orléans sera te-

nue de continuer jusqu’au 26 juillet 1853 de transporter les
voitures des Messageries comme par le passé; la condamne

aux dépens;

« Ordonne l’exécution provisoire sous caution, attendu la
solvabiliténotoire des demandeurs. »

au coin du quai de l’Horloge,

(Les lettres doivent être affranchies.)

:

JUSTICE CRIMIINELLE

COUR DE CASSATION(ch. criminelle).

Présidencede M. Laplagne-Barris.

Bulletin du 27 novembre.

La Cour a rejeté les pourvois :
1° De Jeanne Pommés, femme Labadie, condamnée parla

Cour d’assises du («ers a cinq ans d’emprisonnement, pour
faux en écriture privée ; — De François-Jean-Marie Haslé et
Julien Patru (Côtes-du-Nord), dix ans de réclusion, pour atten
tat à la pudeur; — 3° De Jacques-Louis Brunet (Vendée), tra
vaux forcés à perpétuité, pour tentative de meurtre; — 4° De
Marie-Josephe femme Guégou (Côtes-du-Nord), cinq ans de

travaux forcés, vols qualifiés; —5° De Jean-Marie Da digues
(tiers), travaux forcés a perpétuité, tentative de meurtre ; —
6 De François Bouchet (Allier), travaux forcés à perpétuité,
assassinat; — 7“ De Biaise Andrieux (Allier), huit ans de ré
clusion, faux ; — 8° De Paul Vernet (Var), cinq ans de réclu-
sion, vol qualifié ; — De Marie Massé, femme Pascal (Allier),
dix ans de réclusion, vol qualifié.

COUR D’APPEL DE NANCY (ch. correct.)-

(Correspondance particulièrede la Gazelle des Tribunaux.)

Présidence de M. Masson.

Audience du 19 novembre.

CODE FORESTIER.—DEPOT DE HAUTS DANS LES VENTES.

L'article 43 du Code forestierportant : « que les adjudica
taires ne pourront disposer dans leurs ventes d’autres bois

que ceux qui en proviendront, sous peine d’une amende de
100 fr. à 1,000 fr., est-il applicable à l'adjudicataire qui a
apporté des harts nécessairespour lier les fmjuls de la coupe
à lui vendue, alors que cette coupe ne pouvait, attendu son
âge et le hmps depuis lequel elle était abattue, fournir des

brins propres à faire des harts?»

Celte question a été résolue affirmativement par la Cour
de Nancy dans l’espèce suivante :

Un procès-verbal dressé par les gardesde la forêt do

maniale de Kœurs, le 16 juillet 1851, constata que les frè

res Collignon, bûcherons em lovés par le sieur Jacquot,

avaient coupé dans cette forêt 300 brins de bois vert pour
servir de harts ; qu ils avaient apporté ces harts dans la

coupe dont le sieur Jacquot, maître de forges, était adju

dicataire,et qu’ils avaient été trouvés occupésà employer

ces harts et à lier en faisceaux deséchalas faits dans cette

coupe.
Les frères Collignon ont été traduits, par l’administra-

tion forestière, devant le Tribunal correctionnel de Saint-
Mihiel, comme coupables de deux délits: 1“ celui de coupe
et enlèvement frauduleuxde bois n’ayant pas deux dé
cimètres de tour, puni par les articles 194 et 198 du Code
forestier ; 2" celui de dépôt dans une coupe, par l’adjudi-
cataire, de bois ne provenant pas de cette coupe, puni par
l'article 43 du même Code.

Le Tribunal, en condamnant les prévenus sur le pre
mier chef en 4 fr. d'amende, 1 fr. de restitutionet 4 fr. de
dommages-intérêts envers l'Etat, tes a renvoyéssur le se-
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cond chef, attendu que l'article 43 du Code forestier, en

interdisantde déposer dans la coupe des bois étrangers,

n’avait pas eu en vue des harts qu il était dans la plupart

des cas nécessairede prendre en dehors de la coupe.

L'administration a fait appel de ce jugement, et requis

de nouveau devant la Cour contre les frères Collignon et

M. Jacquot comme civilement responsable de l'amende

prononcée par l’article 43 précité.

-
M= Doyen a présenté en ces termes la défense des pré

venus :

L’article43 du Code forestier ne saurait s’appliquer à l'in-

troduction dans une coupe de harts ne provenant pas de cette

coupe, cette introduction étant pour l'adjudicataire uneconsé-

quence forcée de son exploitation.
Le droit d'exploiter une coupecomporte évidemment celui

d'y faire des fagots ou d'y façonner deséchalaset de les mettre

en faisceaux.Ces fagots ou faisceaux ne peuvent être liés qu’au

moyen de harts II y a nécessite, dans la plupart des cas, de

prendre ces harts, auxquelles on ne peut employer que des

brins provenant d’un jeune taillis étayant toute leur flexibi-

illé en dehorsde la coupe.
Ordinairementet spécialement dans la cause, 1 âge de la

coupe est un obstacle à ce qu’elle puisse fournir des brins pro

pres à cet usage.

La coupe est abattue en octobre ou novembre; dans 1 espece,

elle l’avait été en novembre 1850. Le fagottage s’exécute en

juillet ou en août de l’année suivante Le proces-verbal dressé

contre les prévenus est du 16 juillet 1831. Les brins propres à

faire des harts, à supposer qu'il y en eût dans la coupe, eus

sent été au moment du faguttage, c'est-à-dire huit ou neuf

mois après avoir élu coupes, hors de service, parce qu ils eus

sent été trop secs et trop peu flexibles.
L'administration forest ere reconnaît si bien la nécessité où

Font les adjudicataires d'employer des harts prises en dehors

des coupes, que dans I es cahiers deschargeselle s'engage à leur

en faire la délivrance.
Si cette délivranceemporte évidemmentl’autorisation d’ap

porter les hartsdans la coupe, la même autorisation, ou plutôt

le même droit, résulte, par une conséquence qui tient a la na

ture des choses, de la vente qui a été laite à l’adjudicataire des

produits de la coupe, produit qu'due peut enlever et façonner

qu’à l’aide de harts.
Le texte de la loi repousse l’application qu’on en requiert

contre les intimés.
L’art. 43 interdit à ‘adjudicataire de déposer dans sa coupe

d’autres bois que ceux en provenant.
L'expression déposer ne s’applique pas rigoureusement au

fait d’apporter des harts pour les employer à l’instant mèmeau

fagottage.
L'emploi de ces harts ne constitue, ni dans le langage vul-

gaire,ni dans celui de la loi, un dépôt de bois.

Eutin, l’article 43 du Code forestier a un double motif :

1° Empecher les adjudicataires de surcharger la superficie

<le la coupe de bois dont le dépôt est un obstacle à la crois-

sanc •
des rejets.

Or, cet inconvénientne peut résulter de ce que les fagots

ont été liés avec quelques harts prises au dehors.

2 Prévenir ces délits qui pourraient être dissimulésà l’aide

de la confusion entre le bois qu’elle se serait procuré a l’aide

de ces délits et celui de la coupe.
Or, toute confusion n’est-elle pas

impossibleentre des brins

secs et coupés depuis huit ou dix mois, au moment du fagot

tage, et de jeunes brins pris de toute nécessité dans un jeune

taillis entièrement vert ?

La Cour a rendu l’arrêt dont voici le texte :

« Attendu qu’il est établi par le procès-verbal de reprise el

par lesavenx des inculpésque, le 16 juillet 1831, Alexis Colli-

gnon et Simon Collignon, après avoir coupé 300 harts dans la

forêt domaniale de Kœurs, les ont transportées dans la coupe

exploitée par FrançoisJacquot, adjudicataire, dont ils sont les

ouvriers, et qu’ils les ont employées à lier des paquets d’écha-

las ;
«

Attendu que le texte de l’article 43 du Code forestier

n’admet pas
d’exception,et que d’un autre côté son applica

tion h des harts se justifie par les mêmes motifs qu’à toutes

autres espèces de bois ;

«
Attendu qu’aux termes de l’article 45 du même Code,

l’adjudicataire est responsable des délits commis par ses ou

vriers ;
«

Par ces motifs, et en vertu des articles 43, 45, 46, 194,

198, 202 du Code forestier, et 194 du Code d instructioncri

minelle ;
«

Annulle, et faisant ce que les premiers juges auraient dû

faire, condamne les frères Collignon, et Jacquot, comme civi

lement responsable, en 104 francs d’amende, etc. »

COUR D ASSISES DE LA SEINE.

Présidence de M. d’Esparbèsde Lussan.

Audiencedu 27 novembre.

FAUX EN ECRITURE DE COMMERCE. — 250,000 FRANCS DE

FAUX ENDOSSEMENS. — DEUX ACCUSES.

Nous avons dit hier que le jury avait été constitué dans

cette affaire à la suite de l’audience qui a terminé les dé

bats de l’affaire du Comité de résistance. Ce matin ont

commencé les débats de l’affaire de faux, qui dureront

deux jours, et dans laquelle figurent des noms fort connus

dans le commerce de la peausserie.
Les accusés sont Georges-Melchior Billouey, qui a M‘

Senard pour défenseur ; et Charles-EmmanuelGérard, son

associé, qui est défendu par M' Baume.

Mme veuve Dufourmantelle prend place à la table réser

vée aux parties civiles. Elle est assistée de M' Plocque,

avocat, et de Me Drelon, avouéà la Cour. Une assez grande

quantité de livres de commerce sont déposés sur la table

des pièces à conviction.
Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui ex

pose ainsi les faits de cette affaire, dont tout l'intérêt, nous

l’avons dit hier, est dans ‘importance des sommes sur
lesquelles les faux ont porté.

Voici l’acte d’accusation :

Georges Billouey, après avoir été pendant un grand nombre

d’années le principal commis du sieur Dufourmantelle, négo

ciant en peausserie, acheta de sa veuve, au mois de décembre

1845, moyennant 217,625 fr., son fonds de commerce et les

marchandises qui s‘y trouvaient, et il s’associa, à la même

époque, avec Charles Emmanuel Gérard. Lors de la révolution

de Février, ils étaient encore débiteurs envers la veuve Du-

fourmantelle d’une somme de 90,0 10 fr., et les difficultés de la

situation commercialeà cette époque les obligèrent de recou
rir à la m tison de banque de Guillaume Durand,qui consentit

à les aider de son crédit à la condition que la dame Dufour-

mantelle, qui portait à ses success u rs un vif intérêt, et dont

elle connaissait l’excellente position de fortune, garantirait

par sa signature le remboursement des avances de fonds qu’il
consentirait à leur faire.

En conséquence, et indépendamment d’un billot de 8,000 fr.
qu’elle avait consenti à endosser, quatre autres billets de

5,000 fr. chacun, payables les 23 juin et 5 juillet, furent sous

crits par Billouey et Gérard, le 22 mars 1848, à l’ordre de la

dame Dufourmantelle,endossés parelle et négociés à la maison

Durand, qui, par une lettre en date du même mois, prit envers

la dame Dufourmantelle l’engagement de taire à l’échéance

les fonds des 20.000 fr. des valeurs souscrites moyennant re
nouvellement à quatre-vingt-dix-jours.

Cependant, par suite de créations nouvelles et de renouvel-

lemens successifs,un grand nombre de billets, tous endossés

Dufourmantelle, furent mis en circulationdans le courant des

années 1818, 1819, 1850, et au commencement de 1851. Ils

avaient tous été négociés au sieur Durand, qui, le 25 février,

était porteur de vingt-cinq billets de 10,000 francs chacun, re- |

présentant une somme totale de 250,000 francs. A cette époque,

la Banque de France ayant exigé du sieur Durand la réduc- |

tion d’un crédit que des billets de circulationmaintenaientau

même chiffre, celui-ci, après s’être adressé à Billouey et Gé

rard, vint demander. le 27 février, à la dame veuve Dufour-

mantelle le remboursement,au moins partiel, des vingt-cinq

billets dont il avait fourni les fonds; mais elle lui répondit |

qu’aucun de ces effets n’avait été endossé par elle, et que les

signatures Dufourmantelle qu’ils portaient étaient fausses. Elle

se rendit, à deux reprises, chez le sieur Durand, où devaient

se rendre Billouey et Gérard, mais elle les y attendit vaine

ment.
Lue plainte en faux fut déposée par la dame Dufourman-

telle, le rr avril. Elle y exposait qu’elle n’avait consenti, au

mois de mars 1818, à donner sa signature de garantie que

pour un crédit qui était limité à 20,000 francs; qu’à l’échéance

des premiers billets ils avaient été renou elés, et que, pour

être a l’abri de toute inquiétude pour les renouvellemens pos

térieurs, elle avait demandé et reçu, par une lettre du 15

juillet 1818, du sieur Durand, la confirmation de l’engage

ment verbal qu’il avait pris à cet égard; qu’après un ou deux

renouvellemens elle avait voulu restreindre sa garantie, et

qu’elle n’avait plus endossé que quatre billets de 2,000francs

chacun, qui avaient été renouvelésune ou deux fois. Elle dé-

claraitentin que depuis plus d’un an elles’était refusée à toute

espèce de renouvellement, et qu’elle n’avait pas signé un seul

endossement.Sur cette plainte, une instruction eut lieu, Gé

rard fil le dépôt de cent six effets rentrés en ses mains par

suite des renouvellemens, et les vingt-cinq derniers effets de

10,000 francs, dont le sieur Durand était porteur, furent sai

sis.
Toutes ces valeurs furent représentées à la dame Dufour

mantelle, qui répondit, qu’attendu son état de cécité presque

complète, elle n’en pouvait reconnaître ni dénier aucune ; que

les signatures mises sur les billets, et dont les dates étaient

postérieures à fa fin de septembre au aux premiers jours d’oc

tobre, étaient nécessairement fausses, parce qu’à cette époque

elle avait pour la dernière fois renouvelé quaire billets de

2,000 fr.
Deux expertises furent ordonnées; l’une eut pour objet la

vérification des signaturesDufourmantelle, l’autre l’examen de

la comptabilité Billouey et Gérard, afin de rechercher : 1° les

valeurs qui constituaient le crédit originaire de 20,000 fr. et

ses renouvellemenssuccessifs ; 2° les valeurs qui, pendant

1819 et 1850 jusqu’aux premiers jours d'octobrede cette an

née, constituaient le crédit originaire de 8,000 fr. en quatre

coupons de 2,000 fr., en ne considérant que comme s’ils é-

taient de cette dernière somme les billets de 20,000 fr.

Les trois experts écrivains, nommés par le juge d’instruc

tion, s’expliquant dans un premier rapport sur les vingt-

cinq billets de 10,000 fr., exprimèrent l’opinion unanime que

lessignatures Dufourmantelle, mises au dos, n’émanaient pas

de cette dame, et qu’elles étaient fausses.

Les cent six billets remis par Gérard furent l’objet d’un

second rapport, dans lequel les mêmes experts exprimèrent

l’avis encore unanime : 1° que les trente-trois signatures Du-

fourmantelle, mises sur les trente-trois effets de 1848, étaient

vraies; 2° que sur les 47 effets de 1819, uneseule signature était

fausse; 3° enfin, que sur les 26 effets de 1850, quatre signa

tu res étaient sincères, dix-neuf fausses, et trois douteuses.

Leur opinion était motivée sur ce que les signatures signalées

comme fausses étaient émanées d’une main ferme, habile et

consommée dans l’écriture, ut non de la main faible et inexpé

rimentée de la dame Dufourmantelle,ci sur les différences pât

eux remarquéesentre certaines lettres et le paraphe de ces si-

g a tu res, et la forme de ces mêmes lettres et de ce paraphe

dans des signatures reconnues vraies, et à eux remises pour
servir de pièces de comparaison. Ces fausses signatures ont

paru aux experts présenter de la similitude avec l’écriturede

Billouey, mais ils n’ont pu cependant exprimer l’opinion

qu’elles eussent été tracées par lui.
Le défaut de concordanceentre le chiffre des effets créés à

différentes époques et l’élévationprogressive des effets endos

sés n’ont pas permis à l’expert, teneur de livres, de suivre el

de signaler les valeurs qui auraient constitué, pendant le

cours de 1818, 1849 et 1850, le crédit originaire, soit de

20,000 fr., soit de 8,000 fr. Cet expert a, en effet, constaté : 1°

que, du 7 avril 1848 au 27 juin suivant, époque de la premiè

re échéance des 20,000 reconnus par la dame Dufourmantelle,

il y avait eu pour 62,000fr. de billets endossés par elle en de

hors de ces 20,000 fr.; 2* que les créations de billets s’é

taient succédé jusqu’à la fin de 1819, et qu’à partir de l’é

chéance de septembre 1849 jusqu’au 31 décembresuivant, les

billets endossés veuve Dufourmantelle, se trouvant dans les

mains du sieur Durand, s’élevaient à la somme de 210,000 fr.

De ces deux expertises, il résultait donc que la dame

Dufourmantelle,pendant le cours des trois dernières années,

avait donné un nombre de signatures beaucoup plus considéra

ble que celui par elle déclaré, soit dans sa plainte, soit devant

le juge d’instruction; il en résultait aussi qu’à la date de la

deuxième lettre à elle adressée par lesieur Durand, le 5 juillet
1818, et dans laquelle il lui renouvelait la promesse« d’ac-

cepter le renouvellement dis valeurs qu’elle leur avait négo-

oiees, portant son endos, tant que cela pourrait lui être agréa

ble, » en ajoutant « que sa signature trouverait toujours chez

lui l’accueil qu’elle méritait à tous égards, »
le sieur Durand

avait entre ses mains, non-seulement les billets relatifs aux
premiers 20,000 francs, mais encore d’autres valeurs qui

avaientété endosséespar elle avant l’échéance des premierset

avant qu’il pût être question de leur renouvellement.

D’un autre côté, la dame Dufourmantelle avait déclaré dans

sa plainte, déposée le 1 er avril 1851, que depuis plus d’un an
elle s’était refusée à toute espèce de renouvellement,et qu’elle

n’avait pas signé un seul endossement.
Cependant plusieurs témoins attachés, il est vrai, à la mai

son Billouey et Gérard, ont déclaré lui avoir vu, à la fin de

septembre ou dans les premiers jours d’octobre 1859, meure

sa signaturesur divers effets, et elfe a, du reste, reconnu plus

lard elle-même qu’elle avait donné des signatures à celle der-

mûre époque, mais en ajoutant qu’elles étaient uniquement

relatives au renouvellement des quatre billets de 2,000 fr
,

formant la somme de 8,000 fr., à laquelle elle avait réduit sa
garantie.

Quant aux signaturesnombreuses, et reconnues vraies, de

1848 et de 1849, ellea répondu qu’elle ne pouvait donnerd’ex-

plications sur ces faits, que l’on avait pu abuser de sa con

fiance, de son aveuglement, au point de lui avoir fait signer

des endossemens pour une somme de 240,000 fr.; que se

croyant engagée pour 8,000 fr, seulement, elle avait demandé

et obtenu, ainsi qu’elle en justifiaità titre de couverture, la

remise de valeurs qui s’étaient successivementélevées a près de

18,000 fr.; que l’on ne pouvait croire enfin qu’elle eût consen

ti à s’obliger pour 230,00 > fr. afin d’assurer le recouvrement
d’une créancequi, au mois do mars 1848, était de 90,000 fr

,

et sur lesquelselle avait reçu depuis36,000 fr.
Mais si l’instruction a établi des inexactitudes dans les faits

dont la plainte contient l’exposé, on ne saurait cependanten
conclure,qu'a la fin de 1849 la veuve Dufourmantelle,quoi

que sa signature se trouve sur des valeurs s’élevant a 211

mille francs, ait connu l’importance des engagemensqu'on lui
avait fait contracter; la preuve que Billouey et Gérard ont
abusé de son âge, de l'extrème confiance qu'elle avait en eux,
qu'ils lui ont dissimulé le montantvéritable des valeurs sou
mises à sa signature, résulte du seul état de situation qui lui
ait été remis, le 27 février 1851, de celte note qui, d’après

les termes, n’excepte aucune des valeurs endossées par elle et

négociées par le sieur Durand, note qui élevait ses engage

mens à 52,000 francs.
Elle est convenue, en dernier lieu, avoir donné quatre si

gnatures à la fin de septembre ou dans les'premiersjours d’oc

tobre 1850, et c’est à celle époque que, suivant Billouey, les

vingt-cinq derniers billets de 10,000 francs chacun auraient

été endosses par elle; mais ces vingt-cinq billets ont tous une
date postérieure âux premiers jours d’octobre, puisqu’ils sont

de novembre et décembre 1850 et de janvier 1851.

Billouey el Gérard allèguent, ii est vrai, que les re
nouvellemens et les endossemens ont eu lieu par antici

pation, que des effets avaient été préparés d’avance pour
les présenter à la dame Dufourmantelle lorsqu’on la trou-
verait disposée à donner des signatures; mais l’on ne peut ad

mettre cette explication, qui supposerait qu’elle aurait con

senti à faire des renouvellemens en masse et bien avant l’é

poque où ils devenaient nécessaires, et à donner le même jour

et au même moment plus de vingt-cinq signatures. Car il ré

sulte du relevé des effets endosses par la veuve Dufourman*

telle qu’indépendamment de ces vingt cinq effets, d’autres bil-

lets, portant la date du mois d’octobre,et qui n’ont pas été

représentés,sont portés au crédit de son compte sur les livres

Billoueyet Gérard comme endossés par elle, '

La dame Dufourmantellea dit que depuis le mois d’octobre

elle n’était plus retournée dans la maison Billouey et Gérard,

el qu’elle s’etait refusée à tout renouvellement malgré leurs

sollicitations pressantes et réitérées, et c’est sans doute à la

suite de démarches infructueuses faites auprès d’elle que ces |

derniers n’ont pas reculé devant l’imitation de la signature V

qui leur était refusée.
C’est dans cet état que l’affaire se présente devant le jury.

Cinquante-cinq témoins, appelés tant à la requête du

ministère public que des accuséset de la partie civile, se

ront entendus dans ces débats. s.

On vient de voir, par la lecture de l’acte d’accusation,

de quels élémens a pu se former le débat. Nous nous bor

nerons à faire connaître le résultat qui interviendra.

COUR D’ASSISES DE L’AVEYRON.

(Correspondanceparticulier de la Gazettedes Tribunaux.)

Présidence de M. Aragon, conseiller à la Cour
d’appel de Montpellier.

Audience du 18 novembre.

ASSASSINAT.

Cette affaire avait causé une vive impression dans le

pays. Le mystère qui l’entourait d’abord, les circonstan

ces qui étaient survenues et qui avaient fait faire fausse

route à la justice, l’audace avec laquelle le crime avait été

commis, tout était de nature à exciter l’attention pu
blique.

Les époux Constant sont en fuite; seule, Marie Jean-

jean, leur complice et l’auteur de l’assassinat, est assise

sur le banc des accusés. Elle est âgée de 40 ans ; sa te

nue est celle des paysannes de l’Aveyron; sa figure et ses

traits ont quelque chose de dur; son teint est presque li
vide; elle a deux grandsyeux noirs. Son attitude aux dé-

bals, qu’elle a du reste suivis avec beaucoup d’attention,

n’offre rien de particulier.
Voici les faits rapportés par l’acte d’accusation :

Le 31 mars dernier, le cadavre d’une femme inconnue fut

retiré des eaux du Tarn, aux environs d’Ambialet. Au bruit
de cette découverte, une mendiante demanda à voir le cada

vre, et sur-le champ elle prétendit qu’il était celui d’une nom

mée Marie Cirgue, habitant comme elle un village aux envi

rons de Rodez. Elle donna sur cette personne les renseigne-

mens les plus minutieux, et alla même jusqu’à désigner un
sieur Cointrot comme ayant entretenu avec elle des relations

intimes.
Ces documens parurent, au premier abord, très explicites:

le nommé Cointrot fut arrêté ; mais les résultats de l’autopsie

et les suites de l’informationdémentirent les allégationsde la

mendiante. La malheureuse retirée du Tarn était vierge et
complètement inconnue dans la commune de Brase d’où la

mendiante la faisait originaire. Nul doute, dès-lors, que la

justice n’eût fait fausse route dans ses investigations.La direc

tion prise fut abandonnée; d’autres recherches furent faites.

Le 9 avril, un témoin se présente ; c’est le nommé Reynes

Amans, qui déclare avoir, quelques jours auparavant, le 26

mars, trouvé sur les bords du Tarn un chapeau de femme et

un sabot, qu’il représente. Ces objets ont appartenu à Marie-

Anne Constant, du village de Mazet, qui, depuis quelques

jours, a disparu de son domicile et dont on n’a point de nou
velles. Or, cette Marie-Anne Constant est celle dont le corps

avait été retiré du Tarn; l’identité en fut parfaitement cons

tatée.
Les hommes de l’art avaient démontré qu’elle était morte de

mort violente, et qu’on l’avait jetée à l’eau après un assassinat

commis. Quel pouvait être l’assassin? La question s’est trou
vée résolue par tous les renseignemens recueillis, par toutes

les circonstances du fait. Eue femme d’une réputation détes

table, Marie Jeanjean, avait été vue avec Marie-Aune Constant

vers les dernières heures du jour de sa disparition, le 25 mars
dernier. Le lendemain 26, elle se promenait seule dès le ma

tin dans les rues de Saint-Igest.Qu’avait elle fait de sa com
pagne? La suite de ce récit va le dévoiler.

Marie-AnneConstant était célibataire, âgée de 40 ans et va

létudinaire. Son frère, SylvainConstant, était devenu le ces

sionnaire de sa part héréditaire dans l’avoir de ses auteurs,

moyennant une pension viagère de 300 francs, payables dans

le cas seulement où le frère et la sœur cesseraient de vivreen

commun. Le cas d’incompatibilité prévu se produisit,et tout
récemment, le 15 décembre dernier, Marie-Anne Constant se

sépara de Sylvainet se retira au sein de la famille Mialles, au
lien du Mazet. Le bruit courut même qu’elle épouserait un

membre de cette famille.
Le 25 mars, vers trois heures du soir, Marie Jeanjean est

vue dans la maison Mialles avec Marie Constant; le 23 au ma

tin, on les retrouveencoreensemble.Vers les trois heuresaprès

midi, le père Mialles, qui était sorti de chez lui, veut y ren

trer. La porte de sa demeure est fermée. Ce n’est point sans

quelque peine qu’il parvient à se la faire ouvrir. Marie Jean

jean et Marie-Anne Constant étaient enfermées tête-à-lèlc.

Bientôt la dernière annonce qu’elle part pour Saint-lyert, où

t
le lendemain elle veut gagner le jubilé. Elle s’y rend en effet,

toujours accompagnéede Marie Jeanjean. On est étonné de la

voir là chez le nommé Sermet, beau-frèrede celle qui ne la

quitte pas et dont la maison est mal famée. Elles y restent seu

les assez longtemps ; elles y font un repas. La nuit venue,
elles vont à l’église et se dirigent ensuite vers les rives du

Tarn. L’abbé Galinier, confesseur de Marie-Anne Constant, de

vait, à celle heure, passer sur le port de la Figarelle, à son

retour d’une retraite ecclésiastique à Rodez. Cette circonstance

devait suffire à Marie-Annepourattirer de ce côté sa trop con

fiante victime.
A sept heures et demie, la nuit était noire déjà; elles n‘é-

taient pas encore de retour. Vers neuf heureset demie ou dix
heures, quand Sermet père regagna sa demeure, il voit Marie

Jeanjean assise près du feu, faisant sécher ses bas, qu’elle a

quittés ruisselans, disent les témoins, comme s'ils sortaient de

l’eau. Elle prétendeit les avoir lavés à la fontaine. Marie-Anne

Constantn’était plus avec elle. Marie Jeanjean ne se coucha

pas ; elle passa la nuit sur une chaise.
Après la déclaration d’Amans Reynes et les investigations

dont elle fut suivie, les soupçons les plus graves s’etaient

poriés sur celle femme.Le 11 avril, une perquisition dut être

faite à son domicile. Au moment où les magistratsarrivèrent,

elle se trouvaitabsente ; mais bientôt elle accourt, veut péné

trer chez elle avec précipitation. La porte qu’elle avait fermée

quelques instans auparavant résiste à ses efforts. Le temps qui

s’écoule permet aux assistans de la bien surveiller.La porte
s’ouvre enfin ;

Marie entre et se précipite vers une petite ar
moire où se trouvait un carton à bonnet, dans lequel elle

plonge la main. La vitesse de ses mouvemens rend son action

suspecte. On s’empare d’elle, et ce n'est pas sans effort qu’on

lui arrache un papier dont elle s’était saisie. Ce papier conte

nait une obligation de 300 fr., souscrite en sa faveur par le

frère de Marie-Anne Constant. Dès cet instant, elle fut altérée.

Son désespoir fit explosion par un aveu soudain. « Je n’y au

rais jamais pensé, s’écria t-el le, si SylvainConstant n'était pas

venu me tourmenter si souvent, pour que je le débarrasse de

sa sœur. Vingt fois au moins il est venu me trouver ici et ail
leurs ; il est venu me trouver un jour au mas d'Anial ; Cathe

rine Pradel le vit; une autre fois il est venu ici avec Crassous.

Non-seulement il est venu lui-même ; sa femme est venue aussi

pour me pousser à la même action. Oh ! les brigands! dans

quel embarrasils m’ont mise!!! »
Immédiatement mise en état d’arrestation, elle renouvelle

ses aveux et répète ses accusationscontre les époux Constant ;
seulement pour atténuer son crime, elle modifie la vérité des

faits. Elle prétend que c’est la femme Constant qui a précipité
Marie-Anne dans la rivière; elle n’a fait, elle, que l'attirer

vers les rives du Tarn, en caressant son désir d’y rencontrer
l’abbé Galinier. Bientôt vaincue parles remords,elle recon

naît que ce n'est plus la femme Constant, mais elle même, qui

a jeté sa victime à l’eau ; seulement elle s'obstine à nier les

coups qu’elle lui a portés à terre et que l’autopsiea constatés.

Elle persiste, du reste, à désigner les complices qui l’ont in

citée au crime et qui lui ont donné des instructions pour le

commettre. Ses déclarations ne fussent pas intervenues, au
surplus, que le doute n'eut pas été possible à l'égard des époux

Constant; eux seuls avaient intérêt à la mort de Marie-Anne.

Le billet souscrit à Marie Jeanjean révèle la passion qui les

animait,et les montresoudoyant l’assassin.
L’instructionétablit, au surplus, leurs allées et venues près

d’elle et le mystère de leurs conférences.Après le crime, Syl

vain eut avec elle diversesentrevues. Dès le lendemain, il l'at
tend, l’attire et lui parle dans le cimetière de St-Iyert. Il dit

entre autres choses : « Si tu veux mourir vêtue, tu n’as qu’à

parler. » Quelques jours an. , !
ver, a neuf heures du soir-
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JUSTICE ADMINISTRATIVE

CONSEI L I ‘ÉTAT (section du contentieux
.

Présidencede M. Maillard.

Audiencesdes 22, 23 et 30 novembre 1850.

INGÉNIEURS.— MISE A LA RETRAITE. — ACTE ADNISITRIT

— REJET DU RECOURS.
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g PARIS. 27 NOVEMBRE.

b rapport de M. le ministre de la guerre,
Republique a rendu le décret suivant

2
nom du peuple français.K president de la RépubliqueD- rapport du ministre de la guerre,

trite
ce

qui suit :
.

,Fin Est nommé chevalier de l ordre nafion.il
ionneur, M. Isidore-Gaspard Gérard, dragolB

. j| compte quatre années de service eflec
Dde beaucoup de sang-froid et d’énergie dm
Kwctuniedontil a été l’objetde la part de plut
Samés lorsqu’il était en faction. Ayant reçu C

Kil
dont le second, tiré a bout portant, l’a bktu
liras droit, il a fait feu de la main gaucl

Didementélancé à la poursuite des assassins,
tipper

à la laveur de l’obscurité.t
> Le ministre de la guerre et le grand-chat national de la Légion-d’Honneur sont charg

Kuui les concerne,de l’exécution du présent d
BalElysée-National, le 26 novembre 1831.

• Louis-Napoléon Bot ministrede la guerre,J i.K SAINT-ARNAUD.

Cour de cassation, chambre criminelle

wee d’aujourd’hui, a donné au sieur Eugè
tutdu journal la République, acte du desi

pourvoicontre l'arrêt de la Cour d'assises <

‘novembre1851, qui l’a condamné à six i
tenemenlet 500 francs d'amende, pour pu!

guvaise foi de fausse nouvelle.t Nous avons annoncé qu'à l’occasion de 1'

«voir lieu à Paris le 30 de ce mois, il avait

club sous le titre de Réunion électorale /
ont cabaret delà barrière de Fontaineble

a arrêté de M. le préfet de police, ce lien
g été fermé.
le ministi re public, auquel le procès-verbal
au 21 novembrea été transmis, a relevé di

ononcés à cette séance par les sieurs 4

mosthènes Olivier les délits d exe
rte civile et celui d’attaque contre le rest
gen conséquence, il a fait citer directemei
a

pourl’audience de samedi prochain, les

dUvy, Démosthènes Olivier, susnommé
«dent du bureau, Lucas, secrétaire, et )

Hier. Hanson et Levaillier, membres du b

s-le Tribunal de police correctionnelle :

gurd’hui
:

sieur Blancheteau, épicier, 12, chausséc

gulant, pour avoir trompé l’acheteur en lu
B à de chandelles qui n’avaient pas le poi

yxH mois de prison et 50 fr. d’amende; le
B'b 18, rue des Amandiers, à Charonne

tromper l’acheteur en revendant ces
F8à 10 fr. d'amende.s sieur Chevalier, épicier, rue de Flandr
gie, poursemblable délit, à six jours (
gllin, le sieur Chauvet-Privat, dit Daupl
gre-Saint-Germain-l’Auxerrois,3, pour i

geleursur la nature de' la marchandise,
gcarbon de la Luire pour du charbon de !

fAdamende.

(Dieu du ciel et de la terre, quand lin
tiens,de votre malheureuse créature ! »

"8 « exclame, au banc du Tribunal con
Lrd a cheveux blancs, Biaise Camion, p[" el d'injures envers les agens de lu

"dire d’un caporal de ligne, le prévenu,

B 10 novembre, faisait un tapage inf
Ursuivait des enfans, les frappait et aLel lcule autour de lui, que la circula

s “Pee. Emmené au poste, il y aurait ce
B aurait injurié les soldats.
bae, levant les yeux au ciel : Est-il posita conscience, de proférer de pareilles
E a lace de la justice! Moi, j’aurais
R^i»

f
l aiune jambe qui me refuse un
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Luere puisque les injusticesduGouven.
r. "compenser un ancien militaire, u
ta

i
lal de marchand de gâteaux ! N q

[ u de frapper les enfans, je les nourr
kr ans President : Vous leur donnez des

s raxk nu, c est bien
«

mais cela ne vous

I Biaicret à faire du scandale dans la ruiya ans les enfans, c'est comme dai
zanses socialistes; et savez-vous ce
tess socialistes, ils mettent la main si
Bnevensydemander le prix. C’est ce qui
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" Comme j’étais à arranger m

Rp " vient un qui passe devant ma bi
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K poPrs lu, à cause de ma jambe, je

teso"I faire une morale. Pendant u
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est venue et m’a conduit au poste." le président : Où vous l’avez injuriée?
Biaise : Dieu du ciel et de la terre, si on ne permet pas

a un homme de se p’aindre d’être arrêté comme un vo
leur. Pourquoi ne m’avez-vous pas arraché cette lan
qui a déplu aux autorités civilesel militaires?

AL le président : Vous êtes coulumier du fait ; déjà vous
avez été condamnédeux fois.

guC

CHRONIQUE

PARIS, 27 NOVEMBRE.

Mortde M. le ministre de la guerre, le prési-
aanepublique

a rendu le décret suivant :

Lju peuple français.
de la République

Lapportdu ministre de la guerre, •
saulammhé

chevalier de l’ordre national de la Lé-

h^ur,
M.

Isidore-GaspardGérard, dragon au 7' "A-

"comptequatre années de service effectif ; a
Lteseoup de sang-froid et d’énergie dans une at-
E.redont il a été l’objetde la part de plusieurshom-
“lorsqu’il était en faction. Ayant reçu deux coups
“oh le second,tiré à bout portant, l’a blessé griève-
"isdroit, il a fait feu de la main gauche, et s’est

Leni élancé à la poursuite des assassins, qui ont pu
rala faveurde l’obscurité.

Uninistre de la guerre et le grand-chancelier de

|û.i>nal de la Légion-d’Honneur sont chargés, chacun

j. «concerne, de l’exécution du présent décret.
Elysée-National, le 26 novembre 1851

.LoUIs-NAPOLÉONBonaparte.
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LwSAINT-ARNACD.

auCourde cassation, chambre criminelle, dans son> aujourd’hui, a donné au sieur Eugène Bareste,

rj^irnal la République, acte du désistementde

roicontrel’arrêt de la Cour d’assisesde la Seine,

embre 1851, qui l'a condamnéà six mois d’em-

«l et 500 francsd'amende, pour publicationde

iK'kde fausse nouvelle.ls
avons

annoncé qu à l’occasion do l élection qui
isrlieu à Paris le 30 de ce mois, il avait été ouvert

K asusle titre de Réunion électorale préparatoire
F.

abaret de la barrière de Fontainebleau, et (pie
-édeM. le préfet de police, ce lieu de réunion

S.lrmé.r^re public. auquel le procès-verbalde la séan-il novembre a été transmis, a relevé dans les dis-
2 rmoncés à cette séance parles sieurs Armand Lé-

ïïMihencs Olivier les délits d’excitation à la

Eravile
et celui d'attaque contre le respect dû aux

o séquence, il a fait citer directement devant le
Pwrlaudience de samedi prochain, les sieurs Ar-

ulesy,Démosthènes Olivier, susnommés, Bocquet,

«du bureau, Lucas, secrétaire, et Noland fils,“ Ranson et Levaillier, membres du bureau.

^Tribunal de police correctionnellea condamné
-h:
—

eur Blancheteau, épicier, 12, chaussée de Ménil-
"

pour avoir trompé l'acheteur en lui livrant des

srodechandelles (pii n’avaient pas le poids annoncé,

s
wis de prison et 50 fr. d’amende; le sieur Aurio,
il, rue des Amandiers, à Gharonne, pour avoir

Leromper l’acheteur en revendant ces mêmes pa-
dilofr. d’ameude.
ih er Chevalier, épicier, rue de Flandres, 14, à La
Vpur semblable délit, à six jours et 50 fr.
Plesieur ChauvetPrivat, dit Dauphin, rue des

2(rint-Germain-l‘Auxerrois,3, pour avoir trompé
la nature de la marchandise, en lui livrant

eronde la Luire pour du charbon de l'Yonne, à 25
todamende.

-eu du ciel et de la terre, quand finirez-vous les

rde votre malheureusecréature !
»

y»exclame,au banc du Tribunal correctionnel, un

m «cheveux blancs, Biaise Camion, prévenu de ré-- S d injures envers les agens de la force publi-

, d'un caporal de ligne, |e prévenu, dans la soi-
06 novembre, faisait un tapage infernal dans la

o suivait des enfans, les frappait et avait rassemblé

n bule autour de lui, que la circulation avait été

t.e Emmené au poste, il y aurait continuéson la-
e.aurait injurié les soldats.
g.” levant les yeux au ciel : Est-il possible, sur mon
2 oscience, de proférer de pareilles exagération s
2.1face de la justice! Moi, j’aurais poursuivi des
eejai une jambe qui me refuse un service! Moi,

des enfans. et ce sont les enfans qui me
s "puisque les injusticesdu Gouvernement, qui re-
—.mpenser

un ancien militaire, m’ont forcé de

Fde marchandde gâteaux ! Vous voyez bien
Ksde frapper les enfans, je les nourris.
S Président

•
Vous leur donnez des gâteaux pour

4.8nt, c’est bien ; mais cela ne vous autorise pas a
-rel à faire du scandale dans la rue.
F : Hans les enfans, c’est comme dans les hommes,

k socialistes; et savez-vous ce qu’ils font les
sasocialistes, ils niellent la main sur la marchan-

F Sdemander le prix. C’est ce qui m’est arrive le

sjbre. Comme j’étais à arranger ma petite bouti-s vient
un qui passe devant ma boutique au petit

.9 me rafile une brioche d’un sou. Sans pouvoir
J,s lui, à cause de ma jambe, je m oriente vers
L ' faire une morale. Pendant ce temps-là, un
saaliste mettait la main sur une autre briocheet fi-

direction. Alors, voyant ma boutique
one) si poussé le cri de la nature quand on se voit
s.Personnesm'ont demandéle sujet de ma révolu-

fait un devoirde le leur dire, et c'est pen-
I Ie leur racontais mes désagrémensque la garde

Biaise : Une fois, s’il vous plaît.
M. le président : Deux lois, rappelez-vons bien, une

fois a Besançon et précédemmentà Paris.
Biaise :

Alors, ça doit être du temps des alliés, que j’en
ai mouché un du côté de Romainville.

,
En s entendant condamner à un mois de prison, Biaise

s apprête à pousser une dernière exclamation ; mais l’au
diencier lui fait comprendre qu’elle sérail inutile et s'em-

presse de le faire sortir de l’audience.

— Les sieurs Michel et Foudary, fabricans de farine
de lin et de moutarde, demeurant, le premier rue Perpi

gnan, 8, et le second rue des Maçons-Sorbonne, 11, sont
traduits devant le Tribunal de police correctionnelle sous
la prévention d’avoir mis en vente des préparations médi

camenteusesfalsifiées. ,
il résulte, en effe\ de l’instruction qu'une certaine

quantitéde farine de graine de lin mise par eux en circu
lation avait été trouvée mélangéed’un vingtièmede son.
ils conviennent du fait à l’audience, et cherchent à s’excu

ser en alléguant la nécessité où les met, suivant eux, la

concurrence d’opérer un pareil mélange. Il leur devien
drait, disent-ils, absolument impossible de vendre au prix
minime qu’on leur impose de la pure farine de graine de

lin, et pourcontinuer leur commerce sans s'exposer à une

perte certaine sur le prix de revient, ils se prétendent

obligés d’opérer le mélange qu’on leur reproche.

Ce systèmede défense ne leur a pas réussi, et conformé

ment aux conclusions de M. l’avocat de la République

Sallantin, le Tribunal les a condamnés chacun à quinze

jours de prison.

— La nuit dernière, entre minuit et une heure, le sieur

Nicolas Bord, charretier, quai de la Râpée, 40, suivait

dans sa longueurle boulevard des Deux-Moulins, en con-
duisant sa voiture, lorsque son attention fut appelée par

une sorte de discussion entre deux individus, dont l’un,

tenant par le bras son compagnon qui paraissait ivre, fai

sait tous ses efforts pour lui faire presser le pas. Arrivé à

quatre ou cinq mètres seulementde ces individus, le char

retier Bord vit celui qui semblait servir de guide à l’autre

plonger sa main dans les goussets du pantalon de celui-ci,

et la retirer presque aussitôt en la tenant fermée; ce qui

indiquait qu’ellecontenait quelque chose.

«
Ah .’ coquin, dit alors l'ivrogne qui s’était senti fouil

ler, tu me voles ! lu n’es pas un ami !
»

L’autre allait ré

pondre et peut-être faire un mauvais parti à celui qui l’ac

cusait ainsi, lorsquele charretier Bord intervint.
«

Oui, il

vous a volé, dit-il, je l’ai vu, et il faut qu’il vous rende ce
qu’il vous a pris. »

Le voleur nia, et comme aussitôt qu’il avait vu appa
raître le charretier il avaitjeté sur un des basculés de la

roule les deux pièces de 5 francs qu’il avait prises dans le

gousset de l'ivrogne, il étendit,en les ouvrant, ses deux

mains.
«

Très bien, lui dit le charretier Bord»; mais en

même temps il se baissa et ramassa les deux pièces qui

brillaient au milieude la boue, sous les reflets du gaz.

En ce moment,une ronde de nuit de la brigade de gen
darmeried’ivry débusquait sur le boulevard. Le briga-

dier Crusille, qui la commandait, se fit expliquer les faits,

et vu l'heure avancée, consigna le voleur au poste de la

barrièred’ivry. Celui-ci, confronté avec le plaignant, qui

est un nommé Jean Garnier, ouvrier des ports, a été en-

voyé au dépôt et mis à la dispositionde la justice.

— Le sieur Jean Dory, cultivateur à Romainville,se

rendait hier sur un de ses champs, lorsqu’on traversant un

terrain planté de vignes, il découvrit le cadavre d'une

femme de 45 à 50 ans, couchée sur le dos, les bras et les

jambes étendus en croix, la tête nue, et du reste couverte

de vêtemens en fort bon état et paraissant révéler une

certaine aisance.
Le maire de la commune, ayant été aussitôt prévenu,

fil placer une sentinelle auprès du corps, tandis que l’on

allait requérir le commissaire de police de Ménilmontant

et le docteur Pujol, de Belleville, afin qu’ils constatassent

le décès, et qu’ils en recherchassent les causes. Nul indi

ce ne se trouvait sur celle femme qui pût faire connaître

quelle elle était; son linge était marqué des initiales

J. G.

individu ; quelques jours après, il était écrouéà la prison

civile d'Oran.
Appelé devant M. le juge d’instruction pour répondre à

l’accusation qui pesait sur lui, soit qu'il crût que son dou

ble crime étaitconnu, soit qu’il eût un remords, il déclara

avoir assassiné Caldarar. Il raconta, d’après ce que nous

avons appris, les circonstances de son crime, qui aurait

été commis au moyen d'un pistolet qui, d'après toutes les

présomptions, aurait été tiré dans la bouche de son mal

heureux ami.
Celte déclaration ne suffisait pas à la justice. Le 12 no

vembre, à trois heures de l'après-midi, M. le juge d’ins
truction, accompagnéd’un juge du Tribunal, de MM. les:

docteurs Dupuy et Du Gazai, et des deux commissaires de

police, se rendit au cimetière pour faire procéder à l’ex-
humation du corps de Joseph Caldarar. M. le docteur Du

puy fit l’autopsie du cadavre sur les lieux mêmes, et trou

va, en effet, dans la bouche, le trou de la balle, et dans

la tête le plomb de l'assassin
Ceci peut servir à prouver avec quel peu de soin la

constatation des décès est faite, et avec quel dévoûment

et quelle intelligence on s’acquitte de ce ministère officiel,

et par conséquentsalarié.
Nous ne voulons point anticipersur le devoir de la jus

tice; et maintenant que nous avons raconté ce que nous

avons pu recueillir à toutes les sources, moins celles offi
cielles, nous laisserons libre le cours des investigations

judiciaires.
Nous apprenonsà l’instant que M. le procureur de la

République fait procéder à une empiète sur la conduite,

en cette circonstance, de M. le docteur Du Gazai et de M.

le commissaire de police du 2e
arrondissement.

(Echo d'Oran.)

DÉPARTEMENS.

Sarthe (le Mans), 25 novembre.—Samedi, à quatre
heures du soir, une arrestation qui a vivement impres

sionné le public a été faite dans la rue Basse, au café

Langlais. Voici dans quelles circonstances:

Un i i
.

lu qui se trouvait dans ce café, et que l’ivresse

rendait communicatif, tenait depuis quelques momensdes

proposqui avaient fini par attirer l'attention des person

nes présentes, parmi lesquelles étaient M. de T..., capi

taine en retraite, et plusieurs officiers du 7* dragons. Cet

individu, qui est un nommé Doré, expert-géomètre au
Mans, très connu dans notre ville pour ses opinions déma

gogiques, après avoirdivagué sur le chapitre de la politi-

que, en était venu à parler du guet-apens de la poudrière

en termes qui sonnèrent mal aux oreilles des officiers.
Ceux-ci prêtèrent une plus grande attention, tandis qu’un
desassistans,s’approchant de la table où était assis Doré,

continua à le faire causer. «
Mais, lui demanda-t-on, qui

donc pensez-vousa pu commettre le coup? » A cette ques

tion, Doré réponditque c’était lui, lui-même qui avait fait

feu contre la sentinelle. Et comme on semblait accepter

avec un air de doute une pareilleaffirmation,qui ne pou
vait venirque d’un fou ou d’un audacieux scélérat, il ré

péta avec bravade ce cynique propos. A l’instant même,

M. de T..., n’écoutant que son indignation, s’élança sur
lui, et, l’apostrophanténergiquement, lui asséna deux vi

goureux coups de poing au visage. Quatre dragons et un
adjudant ayant été aussitôt mandés de la caserne, le ci

toyen Doré fut conduit devant M. le commissaire central

Rey, qui, après avoir procédé à son interrogatoire, le

mit à la disposition de M. le procureur de la Répu

blique.
Dupuis, Doré n’a pas nié les paroles qu'il avait profé

rées au café Langlais, mais, une fois dégrisé, sentant
quelle terrible accusation elles faisaient peser sur lui, il a

cherchéà en amoindrir l’importance, en les mettant sur

le compte de l'ivressedans laquelle il se trouvait quand il

les a prononcées. Quoi qu’il en soit, l’instructionjudiciaire

dont il a commencéà être immédiatement l’objet, a fait

connaître qu’après le fatal événement de la rue du Bourg-

d’Anguy, il avait écrit deux lettres, l’une au colonel du

7' dragons, l’autre au préfet. Ces deux lettres signées de

lui, et portant le cachet d’un esprit exalté et dangereux,

ont été rapprochéesdu billet adressé dernièrement à M. le

procureur de la République, et il a été reconnu que Doré

était encore l’auteur de cette lettre anonyme.
L’arrestation de cet homme a été maintenue, en atten

dant qu’une instructionplus complète de cette ténébreuse

affaire de la poudrière établisse clairement si, comme il

s’en est d’abord vanté, il est un des assassins du dragon

Gérard.
Celte arrestation et les circonstances qui l’avaient ac

compagnéeétaient, dans la soirée de samedi, l’objet des

commentaires et des réflexions de tout le monde. Tout en

pendante,comme séducteurde sa femme. Il a choisi la ju
ridiction la plus expéditive, car les jurés jugent au nom
bre de quatre, et la procédure est presque nulle; mais

comme les jugemens sont rendus à charge d'appel, il au

rait pu s'exposer à beaucoup de lenteurs. Il n en a pas
été ainsi. M. Hill, avocat du defendeur, a dit que le capi

taine Touchett avait eu de grands torts; que les débats

publics pourraient amenerdes révélations factieuses pour
les deux familles, et qu’il préférait tout terminerpar l ol-

fre de 500 livres sterling (12,500 francs).
M. Bennett s’est empresséd’accepter la transaction.

—Norwêge (Arendal,dans la province de Christiansand),

le 17 novembre. —
Avant-hier, des pêcheurs ont rencon

tré en pleine mer, à environ trois lieues d’Arendal, et ont
traîné a la remorque, au port decelteville, un brick n'ayant

personne à son bord, et dont les deux mâts étaient coupés

à une bailleur de neuf à dix pieds au-dessusdu pont. La

police de notre ville a procédésur le champ à l’examen de

ce navire. Elle a constaté que la plupart des agrès avaient

disparu
; <pie la cargaison était complète et se composait

de vins et d'eaux-de-vie de France en futailles, et de deux

caisses remplies de tableaux peints à l’huile sur toile et

non encadrés; que dans la chambre il y avait par

terre une hache ensanglantée et plusieurs taches et
longues traînées de sang coagulé ; que tous les meubles

étaient fracturés et entièrement vides, excepté un ti
roir de commode, qui renfermait deux chemises d'hom

me blanches, mais chiffonnées, et tachées de sang de ma
nière à faire croire qu’elles auraient été maniées par
des mains ensanglantées; qu’enfin, au dessous du lit du

capitaine, on avait pratiqué deux trous qui s’étendaient

presque aux bordages extérieurs du bâtiment, de sorte

que le moindre coup porté au fond de ces trous aurait fini

de les percer tout à fait, et aurait donné passage à l’eau

de la mer.
On n’a découvert dans le navire aucun papier, si ce

n'est un seul feuillet, qui paraît avoir été arraché à un li

vret de matelot, et où se trouve écrit au haut de l’une des

page, le mot Harmonia, qui est sans doute le nom du

navire, puisqu’ilse trouve peint en grands caractèresblancs

sur le derrière du bâtiment, lequel semble être de cons
truction hollandaise ou allemande.

Tout porte à croire que le brick en question a été le

théâtre d'un grand crime. La justice informe, moisjusqu’à

présent toutes ses recherches sont restées sans résultat.

Par décret de M. le président de la République, en date

du G novembre 1851, M. H. Henry Lumière, ancien prin-

cipal clerc de M* Le Faure, avoué à Paris, a été nommé

avoué près le Tribunalcivil de Caen, en remplacement de

M. Hastain, démissionnaire, et a prêté serment en cette
qualité.

Bourse de Pari» du 25 Novembre 4851.

AU COMPTANT.
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Boul.à Amiens. 263Boul.a Amiens.

Am.

Le docteur, ayant constaté qu’on ne remarquaitaucune

trace de violence sur le corps, dut conclure dans son pro-
cès-verbal à un cas de mort subite, déterminée par une rendant justice au sentiment d’indignationqui a porté M.

congestion cérébrale et pouvant remonter a dix au douze -9
.. . .

n 1 .. .

heures.
Ge malin le cadavre a été transporté à la Morgue de Pa

ris, où il a été exposé selon l’usage.

— Ge matin, M. D..., demeurant rue de Choiseul, étant

descenduà sa cave pour y chercher du bois, a trouvé, au-

dessous du soupirail donnant sur la rue, le cadavre d un

enfaut nouveau-né enveloppé dans un numéro du journal

la Patrie, du 16 novembre courant.
Le commissaire de la section, M. Fresnes, informe, a

fait transporter ce cadavre a la Morgue pour y être sou

mis à une autopsie, et une enquête a été ouverte pour re

chercher par suite de quelles circonstances cet cillant a

été jeté dans la cave du sieur D...

Algérie. — Un lait extraordinaire, par suite des

circonstances qui l’ont accompagné, vient de se passer à

Oran, Le 13 octobre dernier, le nommé Joseph Caldarar,

ouvrier chaudronnier, a été trouvé mort dans sa chambre,

rue d’Austerlitz.
Voici les faits tels que la rumeur publique nous les a

révélés :
Dans la matinée du jour en question, Caldarar ne s e-

tant par rendu,comme d habitude, a sun travail, ses ca

marades allèrent à son domicile pour connaître .les motifs

de cette absence ;
quelle ne lut pas leur stupéfaction,

quand, en entrant dans la chambre de Caldarar, ils senti

rent une odeur infecte et insupportable,el trouvère t leur

camarademort sur son lit? ...
lisse rendirentde suite chez M. le commissaire de po

lice du 2* arrondissement pour lui faire la déclaration du

fait qu’ils venaient de voir.
,

Aussitôt, M. le commissaire, accompagnede M. le doc

teur Du Gazai, médecin officiel chargé de la constatation

des morts violentes, et de quelques agens, se rendit sur

les lieux, où il trouva, en effet, le sieur Caldarar mort. M.

le docteur Du Gazai remarqua un gonflement extrême de

tout le corps et la face cyanosée; quelques lâches de

sang furent constatées sur les effetsde Caldarar

L autopsie du cadavre ne pouvant avoir lieu a l’instant,

par suite de l’odeur qu il répandaitet de l obscurité de la

chambre, on le lit transporter a la Morgue. Là, M. le doc

teur Du Cazal déclara qu’il était mort d'une pustule ma

ligne ou charbon. Caldarar lut inhumé le lendemain.

Le surlendemain, les parens et amis de Caldarar vin

rent se présenter à M. le commissaire et déclarer que la

malle du défunt avait été enlevée ; ils désignèrent, comme

auteur présuméde ce vol, le sieur Petrino Latia, Génois,

qui était parti le même jour pour Mostaganem. Immédia

tement des ordres furent donnés pour 1 arrestation de cet

^eT... a mettre fin aussi brusquement aux révoltantes

obscénitésde langage du citoyen Doré, on regrettait gé

néralementqu’il n’eût pas été assez maître de lui pour lais

ser cet honnêtesocialistedonner un libre cours a ses ré-

vélations, pendant qu’il était en train de vendre la mèche.

Quant aux frères et amis, malgré tous les bruits intéres

sés qu'ils continuentà faire courir pour donner le change

à l’opinion, et essayer d'égarer les recherches de la justi

ce, cet événementavait jeté parmi eux une visible inquié

tude; et, pendant toute la soirée de samedi, on a pu re-

marquer leurs allées et venues et leur agitation.

Au moment de mettre sous presse, nous apprenons que

la blessure du dragon Gérard inspire de sérieuses inquié

tudes. Il avait passé la nuit en proie à des fièvres arden

tes, et son état était très alarmant. (L'Union.)

ÉTRANGER.

Angleterre (Londres), 22 novembre. — Un jeune Alle

mand, d’environ vingt-trois ans, parcouraità onze heures

du soir les rues de Londres dans un état complet d ivres

se. Il criait en mauvais anglais : «
Vivent les sympalhi-

seurs de Kossuth ! Vive la Hongrie ! Kossuth pour tou

jours !
»

(Kossuth for ever ! )

Un constable l’arrêta. Lejeune Allemand fit résistance,

et dit :« J’ai de bonnes raisons pour dire Kossuth pour

toujours ! car je suis moi-même Kossuth. »
Le constable

repondit, avec une bonhomie affectée : «
Il n’y a guères

d’apparenceque vous soyez le libérateuret le généralissi

me de la Hongrie; si cependant, par impossible, cela était,

ce serait une raison de plus, dans l’état où vous ont mis

force libations en l'honneurde vos sympathisent», de vous

offrir un asile dans notre station pour celle nuit. "

An ené le lendemain au Tribunal de police de Marlbo-

rough-Street, le jeune étranger a dit qu'il était un simple

ouvrier, mais qu’il se nommait, en effet, Otto Kossuth, et

qu’il était lier de porter ce nom. Le magistrat objecta que,
d'après les informations prises, son véritable nom était

Ouo Brandi. L'inculpé, en souriant, a dit que ce sobri

quet lui avait été donné par ses camaradesa raison de son

amour pour la Hongrie. Le magistral, attendu qu'otto

Brandi n’avait point résistéavec violenceà la force publi

que, l’a condamnéseulementà une amende de 10 shel-

lings (12 francs 50 centimes), qui a été payée sur-le-

champ.

— M. Bennett a formé une demande en 10,000 livres

sterling (250,000 francs) de dommages-intérêts contre le

capitaine Touchett, jouissantd'ailleursd’une fortune indé-
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Kert-Kert, le nouveau ballet de l’Opéra, a obtenu un grand

succès. M ,h Priora, qui débutait dans cet ouvrage monté avec

un grand luxe, a justifié devant le public de Paris l’immense

réputationqu’elle avait acquise en Italie. Mie Plunkett a joué

très spirituellement le rôle de Vert-Vert. Ce soir, la 3' repré

sentation.

— Les Bals masqués de l’Opéra commenceront prochaine

ment. Dès que l’autorisation sera obtenue, les affiches annon-

ceront le jour de l’ouverture. L’orchestre est formé. Comme

d’habitude, il réunit tout ce que Paris compte d’exécutans

appréciés par les amateurs de la musique dansante. Musard,

heureusementremis de la maladie qui menaçaitde l’enlever à

ses fidèles, les a choisis lui-même. Son nouveau répertoire est

prêt. L’éclairage déjà si brillant,ainsi que les décorations, ont

été largement augmentés,et ne laissent rien a désirer sous le

double rapport du luxe et du confortable. L’administration

enfin a fait tout ce qui était en son pouvoir pour mériter de

nouveau cette année la faveur dont le public l’a toujours ho-

norée.

SPECTACLES DU 28 NOVEMBRE.

Opéra. — La Bouquetière,Vert-Vert.
Comédie-Française.— Marion Delorme.
Opéra-Comique. — Le Songe d’une nuit d’été.

Odéon. — Un Jeune Homme, les Droits de l’Homme.

Italiens. —
Opéra-National. —

Murdock, Ma Tante Aurore, Ambroise.

Vaudeville. — Le Coucher, la Corde, Hortense.

VARIÉTÉS. — Mignon, un Chef de brigands, un Monsieur.

Gymnase. Yvonne, le Mariage de Victorine.
THÉATNE-MONTANSIER.— Un Monsieur, Cornuchet, Tambour.

PORTE-SAINT-MARTIN. —
Gaîté.
AMBIGU
Théâtre National.

La Paysanne pervertie.
Marthe et Marie.

Les Quatre parties du monde.

Comte. — Le Chat botté.

Folies.— Judith
,

la Journée d'une jolie femme.

DÉLASSEMENS-COMIQUES.—Les Cornets indiscrets, Satan.

Robert HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures.

DIORAMA de l’Etoile. — De dix à six heures. — Messe de

minuit à Saint-Pierre-de-Rome.

Salle VALENTIN. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanch.

Jardinet S.LLE PAGANINI, rue de la Ch.-d’Antin, 11.—Bal le»

dim., lund., jeud.; concert les vend.soiret dim. mat. u2 h.
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AVIS IMPORTANT.
Les Insertions légale», le» Annon

ce» de MM. le» OMiciers ministériel»
et celle» de» Administrations publi
que» doivent être adressées directe
ment au bureau du journal.

Le prix de la ligne à insérer une
ou deux fois est de. . . . 1

Troi» ou quatre fol».. .
1

Cinq loi» et au-dessus. .
1

fr. 50 C.
25

Ventes immobilières.

AUDIENCE DES CRIÉES.

TERRAIN PROPRE A BATIR.

Etude de Me QUILLET, avoué à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 83.

Vente en l’audience des criées du Tribunal civil
de la Seine, séant au Palais-de-Justice, deux heu

res de relevée, le samedi G décembre 1851, en

deux lots.
D’un VASTE TERRAINpropre à bâtir, sis à Pa

ris, à l’angle de la rue de Rocroy et de la rue de

Belzunce, d’une contenancetotale de 676 mètres 38

centimètres.
Mises à prix de chaque lot : 2,000 fr.

S’adresser à Paris: 1° à M' QUILLET, avoué

poursuivant, rue Neuve-des-Petits-Champs,83;

2° à M* Gallard, avoué, boulevard Poissonnière,

14; 3° à M' Hatin, notaire, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 77. (5284)

MAISON ET TERRAIN

Elude de Me BELLAND, avoué a Paris, rue du

Pont de-Lodi, 5.

Vente sur conversion au
Palais-de-Justice, à

Paris, le mercredi 47 décembre4851, deux heures

de relevée,en deux lots,
4° D’une MAISON avec jardin et dépendances, a

Montmartre, près Paris, impasse Cochois, 4 ;

2° D’un TERRAIN sis au même lieu, à l’angle

des rue et impasse Cochois, en face dudit premier

lot.

de l’enchère ;
2° A Me Devant, avoué, rue de la Monnaie 9

(5233)

AU HAVRE
pour

SAN-FRANCISCO.

Le beau navire la Foi, du port de 900 tonneaux,
capitaine Hubert, partira le 10 décembre. S’adres

ser à Paris et au Havre, à MM. V. Marziou et C'.
(Réduction du fret pour les marchandises consi-
hnées à leur maison de San-Francisco.) (6179;

Mises à prix :
Premier lot :
Deuxième lot :

23,000 fr.
30,000 fr.

55,000 fr.Total des mises à prix :
S’adresser pour les renseignemens :

4» Audit M BELLAND, dépositaire d’une copie

DAQÇAfV del’Opera. Chapeauxde soie garantis
1 AduAuL contre la transpiration par un nouv.
procédé. 42 fr.; mécaniq., 42 fr.; castor noir, 20 fr

(6127)
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DROIT ET JURISPRUD ENGE. — PLACE DAUPHINE, 27, GOSSE, 11PR|S3

des Lois de la Procédure de Carré et Chauveau Adolphe ; des Codes annotés de Sirey et Gilbert; du Formulaire d’Ed. Clerc; des Œuvres de Pothier annote.
ll

du Dictionnairedu Contentieux commercial;du Traité des Droits d’enregistrement,par Championnièreet Rigaud ; du Corps du Droit français, par
GalissePar M.Bugn

la Théorie du Code pénal annotée, par Chauveau Adolphe et Faustin-Hélie ; du Commentairedu Code forestier, par Meaume ; de l’Encyclopédie des Fi de la 3‘ed

naire de la Taxe, par B. d’Argis ; des Ouvrages de MM. Alauzet, Alexandre, Allain, Berriat-Saint-Prix (Ch.), Carré, Chauveau Adolphe, Delamarre
et

LevoerduDics

Dufour, Duverger, Victor Foucher, HenriondePansey, Nouguier (Louis), Ortolan (Th.), Poujol, Rathery, Bauter, RiefSavigny, etc., etc.
",Demolèn

PUBLICATIONS NOUVELLES.

SUPPLÉMENT AU TRAITÉ DES DROITS D'ENREGISTREMENT

Contenant VExamen des principes du Code civil sur la Distinction des biens, FUstifruit, les Servitudes, les Successions, les Donations et Testamens, les Obligations, Ventes L
‘

trats de mariage, les Hypothèques et d’autres parties du droit civil, ainsi que des règles de Timbre et de Contraventions a la loi du 25 ventôse an XI, etc., par MM
epUFesles(

RIGAUD et P. PONT. Ce SUPPLEMENT contient la Jurisprudence et la Doctrine de 1837 à ce jour. — Le SUPPLEMENT, 9 fr. ; le DICTIONNAIRE,12fr.AATONNE

volumes in-8°, y compris le Supplémentet le Dictionnaire ou Table générale, prix :
50 Ir. 8 E H

N. B. — Le Catalogue général des livres de droit et de jurisprudence sera expédiéJranco à toute demande. — Les livres sont fournis aux conditions les plus favorables
et avec

de les renvoyer s’ils ne conviennent pas.

dres

y. J — (fini

AVIS.. rappelons à nos abonnés qâ

Zi
du journal est toujoursfaite\‘ aai suivent l’expiration d

pisjoiu • 7 |

'^faciliter le service et éviterdei

les invitons à envoyer par avanl
Züemens, soit par un mandat /

MZ.
la poste, soit par les Messas

.nies ou
générales. 1
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Le Catalogue de la Librairie de Jurisprudencede M. VIDECOQ fils aîné, libraire de la Cour de cassation, éditeur des Loties annoté» par M. Teulet

gretis aux personnes qui le lui demandent par lettre affranchie. —Remises et facilités de paiement. — Paris, place du Panthéon, 1.
y est

DE BIENFAISANCE.
UN FRANC LE BILLET.LOTERIE S-ADELAIDE

AU PROFIT DE L’ŒUVRE DE
SAINTE-ADELAIDE,INSTITUÉEPOUR L’ÉOUCATION DE JEUNES FILLES PAUVRES

’ SOUS LA DIRECTION DE M. lAbbé VINCENT.
EXPOSITIONPUBLIQUE

DES LOTS
ET VENTE ois BILLETS,

Boulevart des Italiens, 17

TIRAGE
TRÈS-PROCHAINEMENT.

1

1
1

1

95

Lot, Service d’argenterie 5,000 fr.
Lot, Thé complet (argent) 2,500

Lot, Chapelle en vermeil 1,000

Lot, Boite de col verts (argent) 1,000
Lot, Boite de couverts(argent) 1,000
Lots,Pièces d’orfèvrerieet bijouterie 9,500

BUREAU DE VENTE

DES BILLETS

rue Vivienne, 38 bis.

TIRAGE

TRÈS-PROCHAINEMENT.
100 Lots.

Toutes demandes el envois d’argent doivent être adressés franco à M. l’abbé VINCENT, à l’une des adresses ci-essus. |

3, RUE DU COQ SAINT-HONORÉ.

STEEPLE CHS

NOUVEAU JEU DE SOCIÉTÉ.

A. GINOUX et C"
L’immensevogue obtenuedans la haute société anglaise

en assure le succès dans la fashion parisienne.

AVIS
Les ANNONCES MNDPUSTHEHEMEES

sont reçues au Wurenw du Journal
et elle» SËU. EAGOT et C, régisseurs,
place de la Eourse, H.

(6089)

6181)

TRAITEMENT DES

MALADIES DES FEMMES
. parN MESSAGER
. Sage-Femine et Professeur d’Accouchement.

Les Daii-.es maladesou enceintes sont reçues le jour el
la nuit, seulesou accompagnées.

Appartemens et chambres meublés à tout prix.
consUrravoxs TOUS LES JOURS
6, place de l’Oratoire,

du Louvre, au coin de la rue du Coq, à Paris.

VOIES URINAIRE!

ORGANES GENERATEUNS

Guide «les Malade»
ParM.GOEURY-DUVIVIEROQdelaFaulédenu

Manuel indispensableaux personnes alei. .
TARRIE de Vessie, RÉTENTION bïuh p
DÉBILITÉ DES ORGANES, etc. vol. in-s 6

•
6-50.—PARIS, au cabinet de l’auteur rdelin
CONSULTATIONSde 9 h. à midi et de2 15 h T

MENS et CONSULTATIONSpar correspondanee. y

6131
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— Cour d'appel de Grenoble (1

& donation d’immeubles; transcription;
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"fallaseine (1" ch.) ; M. Charles Bonap
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des faits; ordonnance de la chambre du
I

tus
de poursuites du ministère public. — 1

Mi forestière; coupe d’arbres réserves; d
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Les ANNONCES, ELCLANES et AVIS DIVEES à insérer dans le GAZETTE HES TRABUNAUX sont reçus au Bureau du Journal. d

MM. BIGOT et C, régisseurs des Annonces de la Gazettedes Trilmnaïuf'et directeurs de la COMPAGNIE GENEEALK D’ANNONCES,TARIF DES ANNONCES
ANNONCES AFFICHES

gt JUSTIFIÉESSUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR LE CARACTÈRE DI CINQ POINTS ).

D’UNE à QUATEE Annonces en un mois

De CIN2 à NEUF —
Dix ANNONCES et plus

ou une seule Annonce au-dessus de 150 lign.

ou une seuleau-dessus de 250 lignes.
. .RÉCLAMESZ:

fr. 50 c. la ligne.

40

30 —

ANNONCES [ANGLAISES
( JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES LIGNE POUR LIONE .

D’UNE à QUATRE Annonces en un mois

De CIN® à NEUF —
DIX ANNONCES et plus

1 fr. 50 c. la ligne. — FAITS DIVERS : 2 fr. 50 c. la ligne.

ou une seule Annonceau-dessus de 150 lig

ou une seule au-dessus de 250 lignes.
.

fr. 80 1. It

60

40

Le prix des Insertions concernant les Appels de fends. De vocations. Avis adressés aux Actionnaires, Ventes mobilières et immol

Adjudications, Oppositions, Expropriations, Plncemems d’hypothèques et ougemens, esi de t fr. 50 c. la ligne.

L publication légale de» Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1S31, dans la GAZETTE DES TRIBUNAUK, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL DAFFICHE

Ventes mnobilières.

VENTESPARAUTORITÉDE JUSTICE.

Eludede Me METIVIER, huissier, rue
Boucher, 16.

(En l’hôtel des Commissaires-Pri
seurs, place de la Bourse, 2.

Le 29 novembre1851.
Consistanten comptoirs, casiers,

planches,rayons, etc. Au cpt. (5286)

En l’hôtel des Commissaires-pri
seurs, place de la Bourse, 2.

Le 29 novembre 1851.
Consistant en vins, planches, ca

siers, bureaux, etc. Au cpt. (5285)

me devra aussi rester dans la so
ciété jusqu’à l’expiration de sa du
rée, et il sera servi à M. Hubault
l’intérêtdes sommes laissées à cinq
pour ceni par an à partir au pre-
mier janvier de chaqueannée.

La société sera administrée par
les deux associés.

Chaque associé aura la signature
sociale.

Cependant lorsqueM. Chételat se
ra au siège de la société, lui seul
aura la signature sociale.

Chacun des associésne pourraen
gager la société que pour les opéra
tions relatives aux affaires com
merciales.

Toutefois, aucun emprunt ne
pourra être fait au nom de la so
ciété qu'avec le concourset la signa
ture des deux associés.

Pourextrait :
Signé : MEIGNEN. (4052)

té à la société une somme de deux
mille franc

Delcourl

S en argent.
era seul directeur, et M.

tus les deux gérans responsables.
Néanmoins, el comme la signature
appartiendraàM. Fery, ce dernier
sera chargé exclusivement de l'ad-
ministration et de la direction île

Pour extrait ;
Signé, TROYON. (4053)

Suivant acte passédevant Me Mei-
gnen, notaire a Paris, le dix-sepi
novembre mit huit cent cinquante
et un, enregistré,

H a été formé entre :

M. Marie-Ange-Isidore CHETE-
LAT, négociant en parfumerie, de-

mcurani à Paris, rue Saint-Mariin,
71 ;

Et M. Louis-Eugène HUBAULT
,

négociant, demeurant à Paris, rue
du Cloitre-Saint-Merri, 21,

Une société commerciale en nom
collectif pour la fabrication el la
vente de la parfumerie, dont les ef
fets ont remonté au premier jan-
vier mil huit cent cinquante et un.

Elle a été contractée pour douze
années, c’est-à-diredu premier jan-
vier mit huit cent cinquanteet un
au premier janvier mil huit cent
soixante-trois.

Son siège est à Paris, rue Sain’-
Martin,71 (ancienn® 15).
ELa raison sociale est CHETELAT
et C®.

M. Chételat a apporté à la société

son fonds de commercede parfu
merie exploité à Paris, rue Saint-
Martin, 71 (ancien n® 15), ensemble
les marchandises fabriquées ou non
fabriquées, les ustensiles, recouvre-
mens et créances, et le droit au bail
verbal des lieux oii le fonds est ex-
ploité, le tout pour la somme de
vingt mille francs;

Et il a versé, à titre de convention
sociale, dansla caisse de la société,
la somme de soixante-douzemille
cinq cents francs, qui devra rester
dans la société jusqu'à l’expiration
de sa durée, et dont il sera servi à

M. Chételat des intérêts à cinq pour
cent par un, à partir du premier
janvier mil huit cent cinquante et

un.
De son côté. M. Hubault a apporlé

dans la société la somme de vingt
mille francs;

Et il s est engagé, à titre decon-
vention sociale, à laisser dans la
société la moitié lui revenant dans
les bénéfices mis jusqu'à ce que la
sommepar lui ainsi laissée ait at
teint le chiffre de soixante-douze
mille cinq centsfrancs. Cette som-

et son collègue, notaires à Paris, le
quinze novembre mit huit cent
cinquante-un,enregistré,

M. Cy rus-Stanislas FERY, méde
cin, demeurant à Paris, rue de Buf-
fon, 35 ;

M. André DELCOURT,rentier, de-
meurant à Paris, passageLaferriè-
re, 2 s ;

Ont formé entre eux et un com
manditaireune société ayant pour
objet l’exploitationd’un brevet pris
pour quinzeans par M. Fery, le onze
novembremil huit cent cinquante-

un, pour un appareilde chauffage,
se plaçant dans les cheminées, et de
ious brevetsadditionnels de perfec
tionnement et autresqui pourraient
cire pris par la suite en I rance.

bette société est en nom collectif

D'un acte sous signaturesprivées,
fait sextuple à Paris, le quatorze
novembre mil huit cent cinquante-
un, enregistré, il appert : qu'une so-
ciélé en nom collectif a élé formée
entre : i® M. Nicolas-François DU-
VAL, demeurant à Paris, rue tiu
Bouloy, 7; 2" M. Jean-Jacques ROU-
TOCRE, demeurant à Paris, rue du
Bouloy,9; 3® la Société des Messa-
geries diles les Jumelles, sous la
raison sociale: DUVAL el Ce, dont le
siègeest à Paris, rue du Bouloy,7 el

9; 4 Mme Madeleine-Zoé BERTON,

veuvedcM. Edouard-François PAS-
SEZ, épouse en secondes noces de
M.Jean-Baptiste-Eugène GIRARDIN,
et ce dernier comme assistant et
autorisant son épouse, seulement et

sans, de sa part à lui, aucuns enga-
gement ni obligation personnels,
demeurant ensemble à Versailles,

Neuve-Saint-Augustin, n. à Pa
ris.
D’un acte sous signaturesprivées,

fait quiniuple à Paris le dix-neuf
novembremil huit cent cinquante-
un, enregistré;

Entre MM. César HUVELLE, négo
ciant, demeurant à La Villette, rue
de Flandres, 40, cl Louis-César COU-
VAEUR, négociant, domicilié à La
Villette, rue de Flandres, 40, ne for
mant qu’un seul intérêt dans la so
ciété dont il s’agit;

M. Victor-EdmondBRABANT,né-
zocian!, demeurant à Paris, rue
Hauteville,25 ;

MM. Chrétien- Philippe - Adolphe
LINDEMANN, et Jules-Jérôme SU-
ZANNE,négocians, demeurant à Pa
ris, rue Grange-aux-Belles, 4 bis,
stipulantau nom et comme seuls
gérans de la société A. LINDEMANN,
J. SUZANNE et C». ne form antqu'an
seul intérel dans la présente so-
ciéé ;

La liquidation sera faite par les
associés,conjointement ou séparé
ment.

WALCHER. (4056)

TRIBUNAL IIE COMMERCE.

AVIS.

Les créanciers peuvent prendre
gratuitement au Tribunal commu
nication de la comptabilitédes fail
lites qui les concernent, les samedis
de dix à quatre heures.

leville, le 2 décembreà 2 heures (N®

10203 du gr.);
Pour assisterà l’assembléedans la

quelle M. le juge-commissaire doit les
consulter, tant sur la composition de
l’etul des créanciersprésumés que sur
la nomination de nouveaux syndics.

Nota. Les tiers-porteurs d'effets
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re
mettre au greffe leurs adresses,
afin d’être convoques pour les as
semblées subséquentes.

CONCORDATS.

Des sieursHEBERTet Ce, nids de
nouveautés, quai Montebello, 15;
société composée de Magloire He-
bert el de Alexandre Gallery de la

FaillUn».

à l’égard de MM. Fery et Delcourt.
Sa durée a été fixée à quinze ans,

du onze novembre mil huit cent
cinquante-un.

Son siège sera établi à Pari; au
lieu qui sera choisi par M. Fery,
commedirecteur-gérant.

La raison et la signature sociales
seront : FERY et Ce.

M. Fery auraseul la signature so
ciale, et il pourra en faire usage
pour toutes les affaires de la société
inscrites sur ses registres,sanspour-
tant avoir le droit de contrarier au
cun emprunt.

Celte signature ne pourra être
employée pour des causes étrangè
res à la société, et tout engagement
de cette nature pourra êtreconsidé
ré pomme nul et non avenuà l’é
gard de la société.

Al. Fery a apporté à la société
le brevet ci-dessus indiqué, ensem
ble tous brevets de perfectionne
ment additionnels et autres qui
pourraient ètre pris par la suite, et

son temps, ses soins et son in-
dustrie.

M. Delcourt a apporté une somme
de quatre mille francs en argent, et

son temps, ses soins et son indus
trie.

L’associécommanditaire a appor-

DAUBETHMARE tils, propriétaire,
demeurant à LaHaye-Aubréc (Eu
re); 6" et M. Augustin-Charles-
Adolphe BALLEY, propriétaire, de-
meurantà Paris, rue Thévenot, 8,
pour ‘exploitation d’un service de
messageries, connues sous le nom
deJumelles-Omnibus,pour la ligue
de Paris à Saint-Cloud, par Auleui
et Boulogne, La durée de la sociélé

sera de. dix ans un mois et quinze
jours, qui commenceront à courir
du quinze novembre mil huit cent
cinquante-un, et finiront lepremier
janvier mil huit cent soixante-deux.
Le siège de l’exploitationsociale esi
fixé à Paris, rue du Ronloi, 7. La rai
son sociale sera :

DUVAL et Ce. Le
fonds capital de la société est de
quatre-vingt-seizemille francs, va-
leur du matériel, de l’achalandage
et du fonds décaissé. La sociélé sera
administrée par un gérant choisi
parmi les associés. L’administra-
leur-gérant aura seul la signature
sociale. Il ne pourra en user que
pour les actes de pure administra-
lion, foules les opérations de la so
ciété seront faites au coiripianl.il
ne sera fait aucun billet ni effel de
commercepour les affairesde ta so
ciélé. Ceux que le gérant pourrait
souscriren'obl geront paslasociélé.
M. Duval, l'un des associés, est nom
mé gérant de la société pour quatre
années, el M. Routoure gérant ad-
joint.

Pour extrait :
Signé DUVAL. (4051)

11 esi forméentre les parties une
sociélé en nom collectifayant pour
but ht consignation et la vente des
produils des distilleries du Nord, et
l’achatpour ces fabriquesdes divers
objets nécessaires à leur exploita
tion, touleaffaire en dehors de cette
spécialité étant interdite.

La raison et la signature sociales
sont HUVELLE, BRABANT, LINDE
MANN et C®.

Le siège de la société est proviso-
renient élabli à Paris, rue Haute-
ville, 25, et il pourraêtre transporté
dans un autre lieu choisi par la ma
jorité des associés.

Tous les associés ont la signature
sociale et sont autorisés à gérer,
adminisirer et signer pour la so-
ciélé ; néanmoins, la signature so
ciale ne pourra être employée que
pour les affaires de la société, et
elle pourra être retirée, ainsi que
Fadminisiralion, aux contrevenans.

trois,six ou neuf années consécuti
ves, au choix de chacune des par
ties, et en prévenant trois mois d'a-
vance, lesquellescommencent à cou
rir à partir du dix novembre mil
huit cent cinquante-un. La treisiè-
me année. n'aura que trois cent
trentejours, et finira le dix octobre
mil huit cent cinquante-quatre, si
la société prend lin en ladite année.

Pour extrait :
VANIER. (4055)

Elude de Me VANIER, agréé, rue

Suivant acte sous seing privé du
vingt-cinqnovembremil huit cent
cinquante-un, enregistré ;

il appert :Que la société en par-
licipalion qui existaitentre lessieurs
Just WALCHER et François BALLAZ,
sous la raison sociale J. WALCHER
et C, pour exercer le commercede
laitier nourrisseur, la vente et l'a-
chat Ces vaches, dont le siège était
établi aux Batignolles- Monceaux,
rue de la Félicité, 15, est et demeure
dissoute à compter du vingt-cinq
nevembre courant.

Enregistré à Paris, le Novembre 1851, F.
deut frants vingt bentities, décime compris.

DÉCLARATIONS DE FAILLITES.

lugcmens du 10 JUILLET 1851, qui
déclarent la faillite ouverte et eu
fixent provisoirement Couverture au
dit jour :

d’affaires, rue du Cherche-Midi,42;
nommeM. Delachausséejuge-com
missaire, el M. Decagny, rue Thé-
venot, 16,syndicprovisoire (N® 9979
du gr.).

Jugemens Ut tisnw.mwv. 1851, qui
déclarent la faillite ouverte et en
fixent provisoirementCouverture au
dit jour :

Iss sieurs LEGUAT, DOUBLETet
Ce, sociélé composée de Pierre-Léon
Leguay, rue Lenoir-Si-Honoré, 2;
deGuslave-Constant Doublet, cloi-
treSl-Merri,6; et de commanditai
res; et fixe au 16 juillet dernier l’é
poque de la cessation des paiemens;
nomme M. Langlois juge-commis-
suire, et M. Decagny, rue Thévenot,
16, syndic provisoire (N® 10192 du

Jugemens du 26 NOVEMBRE1819, qui
déclarent la faillite ouverte et in
fixent provisoirement l’ouvertureau
dit jour :

Du sieur STREITOFF(Louis), tail
leur, place Vendôme, 25; nomme
M. Frédéric Levy juge-commissai
re, et M. Breuillard, rue de Trévise,
28, syndic provisoire (N° 10208 du

Du sieur FERRARY (Donat), tein
turier de soie en bottes, rue Saint-
Germain- l’Auxerrois, 30; nomme
M. Compagnon juge-commissaire,
et M. Millet, rue Mazagran, 3, syn
dic provisoire (N° 10209 du gr.). ’

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS.

Sont invitésà ce rendre au Tribunal
de commerce de Paris, salle des as-
semblc.esdes futilités, MM. les créan
ciers :

NOMINATIONS DE SYNDICS.
Du sieur LOISEAUX (Louis-Théo-

dore), peintre en bâtimens, à Bel-

res (No 9869 du gr.\
Du sieur ROUSSEL (Alphonse),

fab. de tissus, passage Joinville, 9,
le 3 décembre a 9 heures (N° 9221

Pourentendre le rapport des sy -
dics sur l’état de la faillite et délibé
rer sur la formation du concordat,
"U, s’il y a lieu, s’entendre déclare*
en état d’union, et, dans ce démitr
cas, être immédiatement consulte:
tant sur les faits de la gestion que
sur l’utilité du maintien ou du rem
placement des syndics.

Nota. Il ne sera admis que les
créanciers reconnus.

Les créanciers el le failli peuvent
prendre an greife communication
du rapport des syndics.

REMISES A HUITAINE.
Du sieur DECOUR (Auguste-Ho-

noré), voiturier, à Boulogne, le 3

décembreà il heures (No 9891 du

Pour reprendre la délibérationou
verte sur le concordatproposé par le
failli, l’admettre,s’il y a lieu, ou pas
ser a la formation de l’union,et. dans

ce cas, donner leuravis sur l'utilité du
maintien ou du remplacementdes syn
dics.

Nota. Il ne sera admis que les
créanciers vérifiés et aflirmés, ou
qui se seront fait relever de la dé-
chéance.

Les créanciers et le failli peuvent
prendre au greffe communication
du rapport des syndics.

REDDITION DE COMPTES.

MM. les créancierscomposantl’u
nion de la faillite de dame SUDRE,
limonadière, rue Saint-Honoré,
n. 221. sont invités à se rendre
le 3 décembre à 1 heure précise,
au palais du Tribunal de com
merce, salle des assemblées des fail
lites, pour, conformément à l’arti
cle 537 du Code de commerce, en
tendre le compte définitif qui sera
rendu par les syndics, le débattre,
le clore et l’arrêter; leur donner
déchargedeleurs fonctionsetdonner
leur avis sur l'excusabilitédu failli.

Nota. Les créanciers et le failli

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS,18.

peuvent prendre au greffe commu-
nicalion des comple el rapport des

syndics (N® 9389 du gr.).
Messieurs les créanciers compo

sant l’union de la faillite du sieur
LESIMPLE, boulanger, à Gravetle,

sonl invités à se rendre le 3 décem-

bre à 1 heure, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-

mément à l’arlicle 537 du Code de

commerce, entendre le comple de-

finitif qui sera rendu par les sy"-
dics, le débattre. Je clore et Tarre-

fer; leur donner décharge de leurs

fondionset donner leur avis sur
l'excusabilitédu failli.

Nota. Les créanciers cl le iadb

peuvent prendreau greffe commu-
nicalion des comple et rapportdes

syndics (N® 9528 du gr.).

HOMOLOGATIONS DE CONCOIDATS

ET CONDITIONS SOMMAIRES:

Concordat MARTIN.

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du UBOveniDi*

1851, lequel homologue le concor
dat passé le 29 octobre 1851, enin
le sieur MARTIN (Alfred), id “
nouveautés, à Bercy, rue (.e i»en.’

13, et ses créanciers.
Conditionssommaires

Remiseau sieur Martin de 25

Les 50 p. too non remis, payables

par cinquièmes, d'année en an—-“
a compter du 1er

décembre 180
chaque paiementde 10 p. 100 “

.

par quarts, de trois en trois ‘1013

pour le premier paiement “t.,
p. 100 avoir lieu le 1er mars 4580 "
tout sans intérêt*.

, .Au cas de vente du fonds de
,

"
merce avant libération, a

ttrib uli9
du prix, tant du fonds que des mai

chandises, aux créanciers,aux
No

il sera réparti immédiateme " '
9973 du gr.).

FIXATION DE CESSATION

DE PAIENENS.

Jugement du Tribunal de coma

merce de la Seine, du 4 nove 1

1851, lequel fixe définilivemenlas 2

octobre 1848 l’époque de la ‘W.
tion des paiemens du Sieur

.
DÈI.E, décédé, carrossier, dna
rue Geoffroy-st-Hilaire, 9 laq15

avait été fixee provisoireme aèda-
fevrier 1850 parle jugemer‘“

.j
rat if de la faillite du sieur wal""
(N® 9351 du gr.).

REPARTITION.

MM. les créanciers
vérifiésela.

niés du sieur GUBLIN (Jacgu Ghsies,

chiel), propriétaire debains I

medelEcole-de-Mt^^^
vent se présenter chez N bar tou”

syndic, rue de Bondy7," .J
pre-

cher un dividendede ‘5 P- • .
miere répartition (V 4615""5

ASSENBLEESDOBSOE"

NEUF HEUMES:Cahari, M
synd. - Sauze, p'gc'xq
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voyage,
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1
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Le maire du 1

K.
C-*

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.
lia

loi sur le chemin de fer de Lyon à Avigi
gnsidérée comme adoptée. Le cahier des cha
erirdebase à la concession a été l’objet d
snquia occupé toute la séance, et il a été
Lavée les amendemens proposés par la I

mendemens auxquelsle Gouvernement avait
Le plus à statuer que sur un

amendement
ileration et renvoyé à la Commission ; on i
glel’article 2 du projet relatif à l’imputatic
| ouvrir pour le paiement de la subvention de

k terminera par l’indication desvoies et moi
ilaire face à celle dépense.
I L’art. 7 du cahier (les charges est celui d
l«t le plus longtemps prolongé; cet article I
IfOxer le tracé delà nouvelle voie. Aux ter™
imitif, la gare du chemin devait être établ
exploitée en commun par le chemin de l'I
Lon, et par celui de Lyon à Avignon; de
Faxë suivait la rive droite du Rhône en resta
Pemin de fer de Lyon à Saint-Etienne, don
"être rectifié jusqu’à Civors; le chemi
frignondevaitpasser sur la rive gauche à 1
pti construit cuirecelle ville et le village de

fmission, comme nous l’avons déjà dit, al
gre au chemin dans tout son parcours la il
Fine. Dans son système, la voie doit partir

où sera établie la gare des voyagl
Itaiejusqu’à la Cuillotière, où sera

éla
marchandises, et s’infléchir immédiate,

“ouest, en suivant la rive gauche jusqu al‘ comprend combien le tracé primitif«Ici
eux pour le chemin de fer de Saint-Etig

né à relier lot ou tard le chemin du Gril
f bon à Avignon par un

prolongemerg
cnne et le Bec-d‘Allier. Aussi a-t-on vuf
Fresenlant du département de la Loire et il
ane, demanderque l’ancien tracé par

I
Chereré. Cette prétention, quelque intéreg

pour les convenances locales, a dû A

r Assemblée, en présencedes raisons I
snss par la Commission et tirées notamng
sses nombreusesqui existent dans le ''l
iurde

,

nt-Etienne, de la différence <|I
gebeurde sa voie et celle de la voie desB. qu il doit réunir, et enfin de la pci

pép
“eslon. 1 1 If

etle question une fois vidée, est
arr"

sdd aquellese trouve liée la question <LP Irains. Aujourd’hui,comme il l'ai
seols, M. Schœlcher s’est montré pleig

mu.!
Voyageurs de 3" classe. Ce n’est

ail eles wagons destines à les recevoir
si

tld es flans les conditions de convenal
phiiie commandent humanité et le s
Lll e

’ , exigerait volontiers qu’en payai
wsyoyageursde

1** classe, les voyages
a55f. du meme confort et de moyeng
&hpiduens et aussi rapides. C ‘est danss
aderdemandaitque

tous les trains ad'l
ecs“llion des wagons 3 classe, et

1

P eserniers fût toujours en
proportion

«ns a
s comme 3 est à 1. Cette sollicitug

dns e, mais il est évident (pie si loi
iteen voitures à 5 c. 1[2le kilomètre <
hires es, personne ne voudra se »l
bules1s Sislateur est bien le I1I..I.I o d I
batep

d
conditions qU ’il jugera convenaig

‘eunepant.tredeux,et il est plus qug
qvonk v clause, on ne trouverait pip
"papn accepter la concession. Vould
linsporeS des conditions ruineuses

P"i|
dre,avern,eS voyageurs à bas prix, cest
"du s autres termes, I ‘éternel problg
"opte, d bon marché. L’amendemg

I C. •

B
hentalrQui, comme M. lieurtier, appg

wrex a Loire, paraît se soucier ng
ter le chemin du fer du moment


